
Appendice
Les termes employés .. appliquent bien entendu également au genre féminin.

Art, 1 Conditions générales contractuelles (Extrait du règlement SIA 102, 2003)
i.i ^ ' T
Droit applicable Les rapports juridiques entre les parties sont régis par:
etordrode - le contrat conclu,
Priorité - le présent règtBment, pour autant que les parties

contractantes soient convenues de t'appilquer,
- le droit suisse.

Sous réserve des disposnions impératives du dro» suisse, cet
ordre de priorité est également déterminant en cas de coiitia-
dictlon sur des points particuliers entre ces didêrentes sour--
ces.

1.2- T
Conclusion du Le contrat peut être passé sous forme écrite ou orale,
contrat ou encore par actes concluants.

.2
L'établlssemBnt d'un document contractuel et remplol de
la forme écrite pour les modifications du contrat sont recom-
mandés.

1.3
Devoirs de
l'arehitecte

.1
Devoir de diligence
L'architecte sert au mieux de ses connaissances et de sa
compétence les Intérêts du mandant, en particulier pour
aneindre les objectits de celui-ci. Il fourni) les prestab'ons
contrectuelles dans te respect des règles ds l'art générale-
ment reconnues dans sa profession.

Devoir d» loyautt
L'arehitecte n'accepte aucun avantage personnel de la part da
tiers, tels qu'enfrepraneure et foumlMeurs. Il considèretes
Informations reçues dans l'accomplissement de son mandat
comme oonfldentlelles et ne les utilise pas au détriment du
mandant,

.3
Représentation du mandant

.31
La teneur et l'étendue dés pouvoirs de représentation de
l'architecte sont définies dans le contrat.

.32
En cas de doute, rarchttecte doit requérir les instructions du
mandant pour toute mesure ayant une portée juridique et pour
toute disposition essentielle relative aux délais, à la qualité ou
aux aspects flnancfere.

. 33
L'arçhltecte reprtsente le mandant de manière Juridiquement
valable envers des tiers tels que pouvoirs publias, entreprises,
(oumisseure et autres mandataires dans la mesure où lls'agit'
d'activités relevant directement de raccomplissement usueFdu
mandat. Toutes les mises en garde orates ou écrites doivent
être Immédlatemenl transmises par écrit au mandant.

.34
Dans les cas urgants, FarcWtecte est autorisé et tenu de
prendre ou if ordonner toutes mesures propres à prévenir
dommages et dangers, m6me sans l'accord du mandant.

.4
Décisions des autorités
Les dédslons des autorités ayam des Incidences négathes
ou comportant des exigances el conditions restrictives
relatives au projet doivent être immédiatement portées à la
coroaissance du mandant, afin que demeure gaiantie sa
possibilité de recourir en droit.

.5
Devoir de mise en garde

. 51
L'architocte est tenu tfattlrer raUendon du mandant sur les
conséquences d9 ses Instruiaiore, en partkailter en ce qui
concerne les délais, la qualité et les coûts, el de le menro en
garde contre les tfrspositions et demandes inadéquates. SI le
manitent maintient ses instructions malgré la misé en garde,
rarchflecte n'est pas responsable de leurs conséquenws.
La forme écrite est recommandée pour les rrtses an gaide.

. 52
S le mandant insiste pour te non-respect des règles de sécu-
rite, l'aichitscle peut renoncer à son mandat, afln (TexcluiB sa
responsabilité, également envers des tiers. Toute obligation
d'indemnisation envers te mandant pour résiliation en'temps
inopportun est exclue dans ce cas.

Infprmatton sur ta gestion
Surdemande, t'architeote rend à tout moment compte de sa
gedton et remet tous les documenis qu'il s'est engagé
contractueftement à rédiger dans le cadre lies hononàlres
convenue.

.7
Conamvatlon de documents
L'aichitecte reste propriétaire des documents de travail origi-
naux, qui devront être oonseivés pendant dix ans dès la fin du
mandat sous leur fomie initiale ou sous une fonme se prttant
à la reproduction.

1.4
Droits de
l'arehltecte

,1
DroK d'auteur
L'architecte deme. ure pnipriétalre des droits d'auteur sur son
oeuvre. Sont en particulier considérés comme ouvres égate-
ment les projete et parties tfouvrage, pour autant qu'il s'àgisse
de créations intellectuelles ayant caractère individuel.

.2
Publications
L'architecte a te droit de publier son ouvre sous réserve de la
sauvegarde des intérêts de son mandant. Il a également le
droit d'ôtre cité en tant qu'auteur dans les publications corres-
pendantes du mandant ou de tiers.

.3
Recours à des (1ère en vue de l'exécution du contrat
L'architecte a la facufté de recourir à des tlera, à ses propres
frais, en vue de raccomplissement de ses obligations contrac-
tuelles.

Acomptes, garanties, paiements anticipés
L'architecte a droit à des acomptes jusqu'à concurrence d'au
moins 80% des prestattons contractuelles fournies. Le solde
des honoiaires pour les prestations fournies échoit à récep-
Bon du décompte final chez le mandan!. Le paiement des'
honoraires pour la directfon, rorganisab'on et la surveillance
de réllmlnafon des défauts est exigible à l'échéance du dfial
de garantie (délai de réclamation) selon la norme SIA 118, si
l'architecte en a accompli tes prestations.
L'anshltecte peut demander la garantie de ses honoiaires ou
un paiement anticipé approprié.

Oate et slgnsturo île» parties tonlractantes
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1.5
Devoirs du
mandant

,1
Conditions de palunent
Les factures doivent être réglées dans les trente Jours à dater
de leur réception. Les honoraires doivent correspondre aux
prestations fournies. La totalité des honoraires ronvenus n'est
due que pour la prestation fournie confoiniément au contrat

.2
InstrMCUoiDS
Le mandant ne donne aucune Instructton directe à des tiere.
S'il le fait néanmoins, il est tenu d'avertlr l'archltecte par écrit
en temps utile.

Paiements à daa tiers requis
Le mandant informe l'archltecte par écrit, en temps utile, des
paiements éventuellement effectués directement à des tiers.

.4
Prfvntlon das dommage»
Le mandant prend en teinps utile toutes les mesures raison-
nables et appropriées en vue de pfévenlrl'apparftion ou
l'aggrayatfon de dommages. Si, à Wre excepttonnel, il pré-
sente directement des lédamations pour màlfaçon à un ou
plusieurs entrepreneurs ou loumisseurs, B en informera sans
retard rarchitecte par écrit.

1.6
Droits du
mandant

;1
Instructions
Le mandant est hahilfté à étonner das Instructions à l'archi-
tecle. Si le mandant insiste sur une instructfon malgré une
mise en garde, N sera seul à en assumer la iesponsabilité.

.2
Paiement à des tlere requis
En cas de difficultés de paiement de la part de l'architecte ou
de raisons Importantes, le mandant est habllllé à payer direc-
tement, avec effet libératoire pour t'architecte, les tiere requis
par l'arohttectB (art. 1.4.3). Il consullena néanmoins au pràala-
blé les Intéressés à ce propos.

,3
Copias de documents da travail
La mandant esl habilité à faire faire des copies des docu-
ments detrBvail que l'erchitecte s'est engagé à élaborer dans
IB cadre du mandat. N doit remboureer au mandataire les
dépenses qui en résulteront.

.4
UtlUaatlon de document» de travail da l'archltoctB
Le paiement des honoraires donne dron au mandant de faire
usage des documents de travail de l'archltecte dans le but
convenu,

1.7
Direction générale

!^\: duiwojet

Les rrtisslons liées à la diwstton génémle du projet sont
décrites à fart. 3.4. 1 du présent règlement.

1.Ï
Prolongations de
délai et modlflcB-
tfons d'échéances

Si une parte ne peut pas fournir une prestation contiactuelte
dans les délais, l'autre parte peut le lui slgnifler son retard par
un avertissemsnl écrit Pour la partie dénonçant te retard, les

protongés dans une mesure appropriée. Tous autres droltB
dérivant du retard demeurent réservés.

1A -:.1 . . '" . ' ' . :1-. . '. - . ' .
Responsabilité ResponaabllHé de l'archltecte

. 11
Dans le cas où l'archrtecte est responsable de fautes commi-
ses dans l'exécution du mandat, il est tenu de rembourser au
mandant les dommages qui en découlent. Cela vaut en parti-
cullçr en cas de vfolation de son obligation de diligence et de
loyauté, de non-rsspect ou de vfolaliôn de règles de l'art re- -
connues de sa professton, de défauts de cooidinatlon ou de
suivelllance, tfévaluation insatlsfaisante des coûts ou de non-
respect de délais pu échéances contractuels.

. 12
Loreque la réalisation des objectifs du mandant dépend de
cin»nstanc8s qui sortent de la mission de l'archltecte, on ne
peut imputer à ce dernier le fait que ces objectifs ne soient pas
atteints. Cela vaut en particulier pour des décisions de tiers'
dmkaiement prévisibles, telle que l'aUribufon d'autorisatlonB
ou de crédits.

. 13
L'aichitecte n'est pas responeabte pour les prestations de tiers
Indépendants en relation conbactuelto directe avec te man-
dant.

, 14
L'archnecie répond des activités des tiers qu'il a directement
requis, selon l'art. 101 du Code des obligations1.

. 15
Si, malgré une mise en gaide de la part de l'arehttecte, te
mandant fait appel à un (IBFS déterminé, l'architecte répond
exclusivement de l'instructlon et de la suiveillance en bonne
et due forme du tiers.

délais ou d'échfiances
SI le non-respect des délais ou des échéances est le fait du
mandant, il devra rembourser à FareMtecte les éventuelles
dépenses en sus. Les droits ultérieure de Farchitecte à des
doinmages et jntéfets deineurenl réservés.

.3
Interruptton des travBUX

. 31
En cas d'inlenupUon Imprévue ou de durée Incertaina des
travaux, ou de retard Important dans l'exécutmn de la com-
mande, l'arohitecte a droit au remûouisement des dommages
qu'il a ainsi subis si c'est au mandant qu'incombe la faute de
l'Intemfition ou du retard.

. 32
Si néanmoins le mandant demande, après l'achèvement
d'une phase, de surseoir au début de la réalisation (te la
phase suivante, II ne devra aucune indemnisation à l'archl-
tecte de ce faH.

, 33
SI, lors de la reprise des travaux, le retard entraîne des pres-
tations supplémentaires, leur rémunération est à convenir par
écrit avant la reprise des Inavaux. :

'Art: ÏOI CO Responsablltté pour dès euxilalras
' Celui qui, même d'une manière ticlte, canne à des auxiliaires.

tels que des pereomes vivant en ménage avec lut ou (tes fta-
vatttews, le aafn <f exécuter une otillgatlon ou <f exercer un
droit dérivant d'une obligation est responsable enwis rautre
partie du dommage quVs causent dans l'aEcompllssemenl de
lewtim/ait.

Une convention préalable peutexclure en tout ou en partie la
responsabilité dérivanl du fait des àuxtliaios.
SI le créancier est au service du débHeur, ou si la responsabf-
Itlé résulte de l'exwclce d'une industrie concédée parl'aulo-
rite, te (tëWleur ne peut s'exonéw comentlonnellement que
de la wsponsablltté découlant d'une faute légère.

Dal» at «Ignaturt des partie» contriictantes
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Taxe sur la
valeur ajoutée

La taxe sur ta valeur ajoutée ctoit figurer explictement dai^
te contial et dans tous les décomptes. Elle doit être payée
par te mandant au taux en vigueur au moment de ta'foûmi-
ture des prestations, en sus des honoraires, des fmis ac-

de tiers.

Prescription
.1
Prescription générale
Les prétentions résuUani du contrat se prescrivent par
dix ans e dater du moment de l'actfon p'rtjudteiable.

.22
Pour les e>q3ertises. le délai de prescription se fonde sur le
Code suisse des obligations.

En caa d» dtfauts de l'ouvrage

. 21
Les pnêtenfions fondées sur des défauts de l'ouvrage se
prescrivent par cinq ans à compter de la réception de l'ou-
vnage ou de te partie tfouvrage considérée. De tels défauts
peuvent faire l'objet d'une réclamation à tout moment pen-
dant les deux premiènes années après la réception. Une
(ois ce délai écoulé, les défauts doivent faire l'objet tfune
réclamation immédiate dès leur découverte. LBS'dommagaa
mandant lui-même.

1.12
Fin anticipée du
du contrat

.r

Les suites Juridiques d'une fin anticipée du contrat se lon-
dent sur les dispositions du Code suisse des obligations.
.2
En cas de rtslltadon par le mandant en temps Inopportun,
FarchitBcte est habilité à exiger un supplément, eri plus des
honoraires pour ses prestattons fournies conformément au
contrat.

Ce supplément se monte à 1 0% des honorairae correspon-
danl à la part de mandat qui lui aura été retirée, ou même
plus si te préjudice prouvé est supérisur. Il y a, en particu.
lier, résiliation par le mandant en temps incpporturi toreque
l'architecte n-a fourni aucun motif fondé d'une telle résilia-
tion et que celle-ci a porté préjudice à l'architecte compte
tenu du moment et des dispositions qu'il avait prises.

SI la résiliation par l'architecte a lieu en temps Inopportun, te
mandant a droit au rembounsement du préjudice prouvé.

1.13
Médiation Pour autant qu'B en ait été convenu par écrit, c'est par une

procédure de rtédiatlon que doivent être traités tes'litiges
éventuels résunants du contrat conclu (y compris ceuxrela-
tifs à la valkjfté du contrat, à ses conséquences juridiques^
à sa modih'cation ou e son annulation).

1.14
TObunaux Les litiges entre les parties oontractantss relevant des tribu-

naux onlinalres.
CepBnctent, s'il en a été convenu par écrit, de tels litiges
seront tranchés par un tribunal art)itral conforméinenïà la
directive SIA 150 (directive sur la procédure d'arbitiage)."

Date et algnatum d»s partlta contractante»
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3 -)
6, Calcul des honoraires d^ après 1ecoût^1»ouvraoé

fTVA exclue) ' -----.

coefflcl8nte8elonlndlcauon8dB'asIA: Z1= 0. 062 Z2= 10. 58
Coût d'ouwageB, en francs, déterminant te temf» n<cesaàlre: 56 . 000. 000. 00
Les honoraires se calculent selon les coûts de l'ouvrage sulvantsi

P=Z1+f^-= 0. 090
^/B

dwfa de l'ouvrage pour las phases:
décompte final pour le» phase»;
autres accorda pour tes phases:

T^=B x^x n x^x r =G3-980;3h100 100

31 Avant-projet

32 Projet de t'ouvrage

Recherche de partis et estimation

somnnaire des coûte de construction

Avant-projet et estimation des coûts

Projet de l'ouvrage

Etudes de détail

Devis

33 Procédure de demande Procédure de demande
d'autorisatfon d-autorisatfon

41 Appels d'offres, Plans tfappel d'offres
comparaisons des offres,

propositions d-adjudteatlon Appel d'offres et adjudication
51 Projet d'exécution Plans d'exécution

Contrats d'enlreprises

52 Exécution de 1-ûuvrage Direction architecturale

2. 50% l'719. 9h

10. 00%

6. 00%

53 Mise en service,

achèvament

<
x

Direction des travaux et contrûtedescoûts 23. 00% 29. 00%

Légende

T» Temps moyen néêeasalre; en heures
^n, . Tsmps moyen nécessaire, en heures, par phase
T. Temps prévu, en heures
B coût d'ouvrage. en francs, déterminant

le temps nécassalre

P 'acteur de base pour te temps nécessaire
n degré de dliffcdté
q part de prestattons. en pouront
r facteur d'ajustement

facteur de groupe
H honoraires en francs
H< Honoraires en francs par phase
s Facteur pour prealattons spéciales
h tauxhorefre(s)dTert(s)

19'950. 8 h 1. 15 22-943. 4 h 145. 00CHF/h 1. 00 _3'326'793Mise en service

Documantatton de Fouvrage

Direction des travaux de garantie
Décompte final

145. 00CHF/h

Rrtal des honoraires QHF

Jucker Architecture SA, Genève

SIA 1UBZ copyright ® by SIA Zurfch 2003-09

1. 15 l'977. 9 h 145. 00CHF/h 1. 00 286-796

Coche» l» choix corrrapondanl «t complétez »1 toeaoln
«aturo de» partlaa contractantes.
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.. l E B l OiPARTEMCNT DES CONSTItUCTIOflS tlSVItt

. »N t V t ET 0£ L'AMÉNAStMENT , D'ARCHITICTURI

Musée d'art et d'histoire - rue Charies-Galland 2 . Genève
Extension et réaménagement du musée

CALCUL DES HONORAIRES DES ARCHITECTES D'APRES LE COUT DE L'OUVRAGE

ANNEXE 6

7"

. Coût d'ouvrage en francs détenninant le temps nécessaire, seton tableau
annexé
Coût d'ouvrage en francs détemiinant te temps nécessaire, selon tableau
annexé

- Valeurs des coefficients

.* Facteur de base pour le temps nécessaire
Degré de difficuné selon la division en catégories d'ouvrage
Part de prestations en pour-cent (phases 3, 4 et 5)
Facteur d'ajustemenl

Mqofation pour transformattons, entretien, restauration de monumentso»

 

kr pu Uni pito «n çanipf dan» to toctouf ir«|ualemuil-r)

«* Tempa moyen néceasain
- Facteur de groupe

«» Twnps prévu-Tp
Facteur pour prestations spéciales
Taux horaire offert

B

Z1
22
p
n

q
r

%

T«
l

Tp

ARCHITECTURE

Fr^ 56WO-000.00

Fr. 46'000'OOO.CO
0.062

10.58^
0.090

1.30
93.00%

1.05

15%
60-206^9

1,00
60-206.09

1,00
Fr. 146. 00

SCENOGRAPHIE

Fr. 56'000'OOQ.OO

Fr. 10'000'ÛOO.OO
-0.062]
10.580
0.090

1.30
93. 00%

1.05

JS^
13-088. 28

1.00
13'088.28

1.00
Fr. 146. 00

TOTAL
GENERAL

7ÎÎ94. 3 )

73'i»4.371

Total HT honoraires d'après le coût de l'ouvrage
_Rabais
Tdal net HT honoraires dïprès le coût de l'ouvraBe"

0.00%
Fr. 8'729i883.3S
Fr.

Fr. 1-897i800.75
Fr.

10-62r684.10

B'729'883. 35 Fr. 1'837'800. 75 J0'62rt84.10

Total net HT arrêté à
TVA

8729-B83. 3S
7.60%

Fr. 1W7'80Ô.75
^63'471. 13 144-232.86

wescrwïw
80r703. 99

Total TTC estimé honoraires d'après le coût de fomiam 9'537'587. 34 r042'033:61 lt'435'388.09

Ph**M Phu«»partl»ll»» ÏDtriHT Total HT

.nfnnct
TuMHt
Lh

3 Budeduprojtf 4. 31 Avanl-projat
Racherahe fla parlia et asdmaCon
tommaim des ooâls da conslTUctton _O.MK

Avantprojel et eslimafon des coûts 2.00% 2.00% Fr. UnS9Â3 Fr. Wt12. » Fr. 22ff5S2, 35

4. 32 Pmjeldel'ouvrage Pn^etderouvrage
Etudes de détail
Den-li

13.00%
4.00%
4.00% 21.00% Fr. 1'B71'2e3.B9 Fr. *28'S3S.<5 Fr. y39979g.63

4.33 Procédure de ilemande Procédum de demande
d'autorisaeon il'aulorisa>ion 2.50% 2.50% Fr. 234ï7«Ji8 Fr. S1'016. 1S Fr. 285B90. 43

4 Appsl d'offns 4^1 Appels d'oDres Plans ifBppal d'offiBB
conçiaraison des offres,

propositions Appel ifotfres et
ll'adjudicatfon . (fudicaUan a.00% 1BAW Fr. r889-8S4.84 Fr. 367'31».Î7 Fr. SWSWI.II

5 Réaliaalion 4.51 Prpjald'exéculiori Raitd'axécution

Centmte d'entrepritet
16. 00%

1.00% 16.0BK Fr. I'MIWB. 42 Fr. 326-W3. 3S Fr. raar418. 77

4. 52 &ifeution lie rouwage Diraction architecturale 6.00%
DirecSon des travaux et conMte dss

"Ois 23.00% 2a.0«» Fr. 2722'221. B9 Fr. S91'7Ï7. 32 Fr. Ï3WW9. 02

4.S3 Mise en semlce,

achèvement

Mree en sanrica

Oocumenlatkîn de fouvrape

IMrecfion des Inavaux de garantift
Décompte final

1.00%

1.00% 4^0» Fr.

»3.QB%| Fr.
422'413.71 Fr. B1'82S.07 Fr. 51<-242.7a

Tottl HT dis pmstaUons dw phasis 3, 4 et 5 8'72S'»8i. 3S Fr. _1'M7'800. 75 Fr. 1<W2r6a4. 1B

^ V>Vl< ^
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ARTICLE 1 GÉNÉRALITÉS

Pour autant que les dispositions contractuelles n'y dérogent pas, les règlements SIA 102, 103 et 108
(édition 2003) sont applicables aux contrats relatifs respectivement aux prestations de l'architecte, de
l'ingénieur civil, de t'ingénieur spécialisé et des groupements de mandataires.

ARTICLE 2 RESPONSABILITÉ DU MANDATAIRE

2.1
^>:

Le mandant se réserve d'exercer lui-même ou par l'intermédiaire d'un mandataire
particulier, tout ou partie des tâches du ressort de la direction générale des travaux. Cette
résen/e n'implique pas la diminution des honoraires et ne restreint pas la responsabilité du
mandataire.

2.2

2.3

2.4

r\

De même, la participation des représentants du mandant aux rendez-vous de chantier et
aux séances de coordination, ainsi que la vérification par le mandant ou un expert des
calculs, des plans, des listes de matériaux etc., ne restreignent en aucune manière la
responsabilité du mandateiire.

L'architecte est responsable du respect des dispositions contenues dans la loi genevoise
sur l'énergie (L 2 30) et dgns le règlement d'application de la loi sur l'énergie (L 2 30.01),
dans la mesure où ces dispositions concernent des prestations qui lui incombent. Il est
notamment responsable de la qualité thermique de l'envelpppe du bâtiment (choix des
matériaux, conception de l'enveloppe).

Le mandataire indiquera dans le ontrat le numéro de sa police d'assurance responsabilité
civile. Le mandant se résen/e le droit d'exiger en tout temps la production de ladite police et
de la preuve du paiement de la prime y relative.

ARTICLE 3 ASSOCIATION DE MANDATA(RES

3.1

3.2

Lorsque le contrat est confié à une associgtion de mandatgires (groupement, pool, ... ),
ceux-ci, organisés en société simple, sont solidairement responsables envers le mandant
de t'exéçution des prestations convenues dans le contrat.

Le pilote de l'association est dûment désigné dans le contrat. Toute communication
valablement notifiée au pilote est réputée valablement effectuée envers l'ensemble des
membres de l'association.

3.3

3.4

Les mandataires associés fournissent au mandant les coordonnées bancaires de leur
compte d'association qui servira pour le paiement des honoraires, quelle que soit la
répartition des honoraires décidée par l'association.

En cas de rupture de l'association, pour quelque motif que ce soit, le mandant désignera
librement, après avoir entendu les ex-associés, lequel d'entre eux poursuivra le mandat,
l'autre (ou les autres) renonçant d'avance à toute réclamation a l'égard du mandant.
Le mandant peut également résilier le contrat.
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ARTICLE 4 PRESTATIONS DU MANDAT^URE

4.1

r~"'

4.2

4.3

4.4

4.5

Les prestations à charge du mandataire sont décrites dans le contrat ou dans une annexe
au contrat (descriptif des prestations). Le descriptif des prestations est présumé contenir
l'ensemble des prestations nécessaires et suffisantes à l'accomplissement du mandat. Le
mandataire est tenu d'en signaler au mandant les éventuelles lacunes.

Le mandataire s'engage à ne passer de l'une à l'autre des phases d'exécution du mandat
que sur l'ordre écrit du mandant.

Aucune variante à l'avant-projet et/ou au projet ne sera rémunérée si elle n'a pas fait l'objet,
préalablement à son exécution, d'une commande écrite du mandant et d'un accord entre
les parties quant à sa rémunération.

Les prestations suivantes sont considérées comme prestations ordinaires dûment
comprises dans le contrat :

conseils au mandant, participation aux pourparlers et assistance du mandant en cas
de litige ou de procédure l'opposant aux pouvoirs publics, à des cocontractants, des
soumissionnaires ou des tiers, faillites, etc.
négociations avec les commissions de protection des sites et de la conservation des
monuments ainsi que des organisations similaires, pour autant que l'ouvrage n'ait pas
été mis sous protection ou ne soit pas situé dans une zone protégée.
gestion, tri, évacuation et élimination des déchets pour des ouvrages soumis au
règlement municipal sur la passation des marchés publics en matière de
construction : examen des conditions locales et détermination des matériaux
constituant l'ouvrage à démolir ou à transformer; élaboration du plan de gestion des
déchets de chantier et son insertion dans les documents de soumission; contrôle du
suivi du plan de gestion et de son respect par les entreprises.
descriptif du choix des matériaux écologiques à incorporer dans les soumissions
selon les instructions du mandant.
traitement de variantes d'exécution ou de processus de construction.

Dans le cadre de l'exécution de ses prestations, t'architecte utilisera le code des frais par
éléments (CFE) pour rétablissement du devis général et le code des frais de construction
(CFC) pour la gestion éonomique de l'opération, ainsi que les formulaires du mandant,
notamment les listes de soumissionnaires, procès-verbaux d'adjudication, contrats
d'entreprises et avenants, bons de paiement, arrêtés de compte, feuilles comptables.
Les tableaux de situation financière et l'échéancier des paiements seront présentés
périodiquement selon la demande du mandant.

ARTICLE 5; SÉCURITÉ ET PROTECTION DE LA SANTÉ DES TRAVAILLEURS

5.1

5.2

Le mandataire s'engage à planifier les travaux de construction de façon à ce que le n'sque
d'accidents et d'atteintes à la santé soit aussi faible que possible et que les mesures'de
sécurité nécessaires puissent être respectées.

Dans la mesure où un coordinateur en matière de santé et de sécurité a été désigné par le
maître de l'ouvrage, le mandataire se conformera à ses instructions.
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ARTICLE 6 SPUS-TRAITANCE

6.1

6.2

r>: 6.3

Le mandataire est tenu d'annoncer le nom de ses sous-traitants et d'obtenir l'accord du
mandant pour y recourir dans le cadre de l'exécution de son mandat. Le mandant se
réserve le droit de refuser un sous-traitant notamment si ce dernier ne remplit pas les
conditions pour être admis à soumissionner pour la Ville de Genève.

Même si la sous-traitance a été autorisée, le mandataire répond des tiers auxquels il a
recours conformément à l'article 101 du code des obligations. L'art. 399 al. 2 CO n'est pas
applicable.

En cas de difficulté de paiement du mandataire, de divergences graves entre ce dernier et
un tiers, ou en présence d'autres justes motifs, le mandant peut, après consultation des
intéressés, payer directement les tiers ou consigner les montants avec effet libératoire dans
les deux cas.

ARTICLE 7 COÛT D'OUVRAGE DÉTERMINAIT LE TEMPS NÉCESSAIRE

Dans le cas d'un calcul des honoraires d'après le coût de l'ouvrage et à défaut de convention écrite
contraire, les éléments suivants interviennent pour 50% de leur valeur dans le coût d'ouvrage
déterminant le temps nécessaire :

mobilier non fixe, éléments d'aménagement et accessoires cpmmandés sur catalogue
arbres, ' . . . '. ; .!. - . ". ' :,.' .,. '... ' . . ":. ;'. '. . : : ' ', .
lustrerie répétjtive
groupe électrogène
onduleur

/-^ - sonorisation
cuisine semi-professionnelle et professionnelle, y.c. équipement
équipement électroménager
tout élément répétitif dans les installations techniques
centrale ptiptovoltaïque
toute fourniture d'un montant élevé par rapport au coût du travail de conception et de pose ou par
rapport à un objet similaire standard.

D'autres éléments peuvent intervenir à raison de moins de 100% de leur valeur dans le coût d'ouvrage
déterminant le temps nécessaire, moyennant une convention.

ARTICLE 8 NON-RESPEÇT DES DÉLAIS

8.1 Le mandataire est tenu de réparer les dommages résultant, pour le mandant ou pour des
tiers, du non-respect des délais ou échéances contractuels. Une pénalité de retard peut
également être prévue contractuellement,
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8.2

8.3

Si le non-respect des délais est le fait du mandant, aucune indemnisation ne sera due au
mandataire si le retard résulte des contraintes budgétaires ou administratives liées au
projet.

Lorsqu'après une intenziption, la reprise des travaux nécessite un remaniement des
documents existants, les parties conviendront, avant exécution, d'une éventuelle
rémunération supplémentaire.

7'-"'

ARTICLE 9 RESPECT DU DEVIS GÉNÉRAL

Le mandataire s'engage à mener l'exécution de l'ouvrage dans les limites du devis général, sous réserve
des hausses légales ou contractuelles. Tout dépassement engage la responsabilité du mandataire, à
moins qu'il ne prouve qu'aucune faute ne lui est imputable.

ARTICLE 10 EXTINCTION ANTICIPÉE DU CONTRAT

10. 1 Le contrat peut être résilié par l'une ou l'autre des parties en tout temps. Le mandataire
sera rémunéré, sans majoration ni indemnisation, pour les prestations dûment effectuées
au jour de la résiliation.

10.2 Le contrat s'éteindra avec effet immédiat si sa continuation devient impossible pour des
raisons budgétaires ou administratives (notamment refus des crédits par le Conseil
municipal, non-délivrance de l'autorisation de construire, opposition, référendum, ou autres
causes). Le mandataire ne pourra prétendre à aucune majoration ou indemnité.

10. 3 En aucun cas le mandant ne sera tenu d'indemniser le mandataire pour son manque à
gagner.

10.4 Les honoraires dus pour les prestations effectuées se calculeront.

si le mode de calcul déterminant est le temps employé effectif, d'après ce dernier;

si le mode de calcul déterminant est un montant forfaitaire ou plafonné, d'après le
temps employé effectif, dans la limite du montant forfaitaire ou plafonné. Toutefois, si
des montants forfaitaires ou plafonnés ont été déterminés pour chaque phase, os
montants sont déterminants. Si une phase n'est exécutée que partiellement, la
facturation se fait d'après le temps employé effectif, la limite supérieure étant le
montant forfaitaire ou plafonné déterminé pour la phase;

si le mode de calcul déterminant est le tarif coût effectif (pour-cent du coût de
l'ouvrage), les honoraires se calculeront d'après le temps employé effectif, la limite
supérieure étant calculée en pour-cent du coût de l'ouvrage sur la base du devis
généra) acopté par le mandant, après déduction des divers et imprévus.
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ARTICLE 11 ADAPTATION DES HONORAIRES EN CAS DE MODIFICATION ULTÉRIEURE DES OBJECTIFS, DES
RÉSULTATS OU DES PRESTATIONS (ART. 5. 2.4 NORME SIA 102. 103-108/2003)

11. 1 En cas d'honoraires calculés selon le tarif coût effectif, les nouvelles valeurs Z1 et Z2
seront fixées sur la base des séries statistiques publiées au moment del'offre initiale, pour
autant qu'on se situe encore dans la première période de trois ans définie à l'art. 3 du
contrat. Dans le cas contraire, les séries statistiques servant à définir les valeurs Z1 et Z2
seront les premières séries publiées dans la période de trois ans considérée.

11. 2 En cas d'honoraires d'après la rémunération horaire moyenne, les honoraires seront
calculés sur cettç base Jusqu'à la date de la modificsition des objectifs, des résultats pu des
prestations. A partir de cette date, ils seront calculés d'après les catégories de qualification
(temps employé effectif), tes montants horaires étant ceux fixés dans l'offre initiale et
adaptés au renchérissement selon l'art. 3 du contrat ou, à défaut, les montants horaires
admis par la Ville de Genève au début de la période de trois ans considérée.

11. 3 En cas d'honoraires forfaitaires ou plafonnés sans montants par phase, tes honoraires
seront calculés selon le mode de calcul ayant servi à établir le forfait ou te montant
plafonné, avec les adaptations éventuelles selon les alinéas 1 et 2 ci-dessus.

11. 4 En cas d'honoraires forfaitaires ou plafonnés, avec des montants par phase, ces montants
s'appliquent jusqu'à la date de la modification des objectifs, des résultats ou des
prestations. À partir de cette date, les honoraires seront calculés selon le modèle déterminé
à l'alinéa qui précède. Si une phase n'est exécutée que partiellement au moment de la
modification des objectifs, des résultats ou des prestations, l'alinéa 3 ci-dessus s'applique,
la limite supérieure étant le montant forfaitaire ou plafonné déterminé pour la phase.

11.5 Dans tous les cas, il appartient au mandataire d'interpeller te mandant s'il estime qu'il y a
modification des objectife, des résultats ou des prestations. A défaut, seules les conditions
de rémunération initiales s'appliquent.

ARTICLE 12 MODIFICATION DU CALCUL DES HONORAIRES

Une modification du mode de calcul des honoraires ou de l'un de ses paramètres ne peut intervenir, si
elle implique une augmentation du montant des honoraires, qu'avec l'accord écrit du magistrat chargé du
département des constructions et de l'aménagement.

ARTICLE 13 CESSION DE CRÉANCES

Les cessions de créances découlant du présent contrat sont interdites et nulles, sauf en cas d'accord
préalable du mandant.
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ARTICLE 14 PUBLICATION

La publication de documents relatife à l'ouvrage n'est autorisée qu'avec l'accord écrit du mandant.

ARTICLE 15 CONSTITUTION DES DOSSIERS DÉFINITIFS PAR OPÉRATION

Dès l'achèvement de l'ouvrage, (e mandataire est tenu de mettre à la disposition du mandant, pour
l'archivage, ses originaux (calques) mis à jour, conformément à l'exécution, et les supports informatiques
relatifs au logiciel de dessin, selon les instructions du mandant et conformément à la charte graphique

-_, adoptée par la Ville de Genève (dans sa dernière version).
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Frais dé reproduction de plans et autres documents
Tarif? et conditions de remboursement ^iux mandataires

(Version mars 2009)

r^-,

1. PRINCIPES

1. 1. Développement durable

La Ville de Genève signataire de la charte européenne de durabilité, dite Charte
d'Aatborg, attend de son administration municipale une consommation responsable des
ressources et respectueuse des biens communs. Cette politique ne peut être mise en
ouvre qu'avec le concours de nos partenaires et fournisseurs. Dans ce contexte,
l'administration municipale est notamment tenue de restreindre autant que possible sa
consommation de papier. A cette fin et dans le cadre des opérations menées pour la Ville,
les actions suivantes sont demandées aux mandataires :

. préférence systématique pour une reproduction en noir et blanc ;
<» recours à la couleur uniquement si neççssaire à la compréhension du document ;
. transmission des documents par messagerie électronique autant que possible ;
. réduction du nombre de documents à la stricte nécessité, limitation des tireges.

Les mandataires en charge d'opérations d'étude, de conception et d'exécutfon pour la Ville
doivent, tout comme l'administration municipale, respecter ce principe général de bonne
gestion des moyens publics et l'apptiquer également dans le cadre des reproductions de
documents à charge de la Ville.

1.2. Tarifs

Les frais de reproduction de documents (impressions et photocopies) sont remboursés de la
façon suivante :

. Effectués par des entreprises spécialisées : sur la base des coûts réels engagés
par les mandataires au moment de ['exécution des prestations, sur presçntation
des factures et bordereaux de livraison desdites entreprises d'héliographie ;

. Effectués dans les bureaux des mandataires : selon les tarifs et conditions
énumérés au point   2 de la présente directive.

1.3. Coûts à ta charge de la Ville de Genève

Seul est facturable à la Ville de Genève le coût des reproductions commandées par ou pour
elle. Les reproductions à usage interne des mandataires sont à leur charge.

.. /.,
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2. REPRODUCTIONS EFFECTUEES DANS LES BUREAUX DES MANDATAIRES

2. 1. Plans

!??-re.mîours, és les.fl?is .dT reProductTon des plans nécessaires aux études et travaux, sur
présentation des justificatifs, à hauteur des tarifs maxima suivants :

Plans ptotter

|N/Bm2ouAO
|N/BA1

N/BA2

N/BA3

Couleur m2 ou AO
Couleur A1

Couleur A2

Couleur A3

Roulés
WF- HT

12. 50
7. 00

3. 70

2. 70

26. 00

13.65|
7. 30|
6. 00l

Pliés
CHF- HT

13. 50
7. 50
4. 00

3. 00

28. 00

15. 30l

8.40|
6. 50l

Agrandissement et réduction de plans : seuls sont remboursés les travaux
commandés par le maître.

2. 2. Autres documents et photocopies

!:f!/^1!?e reÇ''oduc.ti<?n de cahiers (devis estimatifs, soumîssions, procès-verbaux, etc.)
sont remboursés sur la base du moyen le meilleur marché à disposition dans le commerce.
mais au maximum à hauteur des tarifs maxima suivants :

Documents

A4N/B

A4 couleur

A3N/B

A3 couleur

CHF
par page

0.20

1. 50

0. 30

2. 00

Le prix comprend la fourniture du papier, la manutention, l'assemblage et l'agrafage.
Les photocopies ou impressions à usage interne du mandataire pour ses propres dossiers ne
sont pas remboursées par la Vîlle de Genève, les divers fournisseurs étant supposés
remettre le nombre d'exemplaires nécessaires des devis, situations, factures, 'etc7aux
personnes concernées.

3. AUTRES FRAIS

Les autres coûts des mandataires comme les frais de télécopie et d'af franchissement
postal ne sont pas remboursés par la Ville de Genève.

4. TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE - TVA

Sur les factures doivent figurer tes prix HT, ta TVA étant ajoutée au taux en vigueur au
moment de ['exécution des prestations.

DCA/MM/GPPI
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SERVICE

D'AtlCHirECTURE

DIRECTIVES RELATIVES
A LA ÇÇNSTITUTION DES DOSSIERS DEFINITIFS PAR OPERATION

(annule et remplace les documents précédents)

Documents à fournir pgr les mandataires

,-^.,

A. Rapport final sur la réalisation de l'ouvraâe - 5 exemplaires

1. Recueil format A4 agrafé (pour une question de cfassement, ne pas mettre de fermeture
à anneaux) comprenant dans ('ordre : ' "

1. 1, Page de garde avec renseignements généraux - (si possible, mettre une
photographie du bâtiment) - - l- ^--~, ..-

nom du chantier adresse, éventuellement étape;
nom du mandataire architecte;
nom du responsable d'opérations;
date du dossier définitif;

1. 2. Table des matières

1.3. Rapport çuccinçt sur la réalisation

a. date de ta proposition du Conseil administratif;
b. date du vote du Conseil municipal et montant du crédit;
e. date de l'ouverture des travaux;
d. date du bouquet;
e. dates principales relatives à l'avancement des travaux;
f. date de l'occupation des locaux;
g. dates des réceptions définitives (groupées);
h. date de l'inauguration; ~ '' '

1.4. Le cas échéant, travaux prévus et non exécutés (motifs)

Eventuelles suggestions

1.5, En cas de transformation, préciser les travaux exécutés, notamment les créations.
changements ou remises en état des installations techniques, façades, "vit
toiture, l'amélioration des isolations existantes, etc. ' ' . -. -... -.o-,

1.6. Ljste des mandataires avec :

spécialité, nom + adresse + téléphone, personne responsable

1.7. Liste des entreprises ou fournisseurs avec les mêmes Jndications qu'au point 1. 6.

n) \^VK



1.8.

-r-
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1.9.

1. 10.

1. 11.

1. 12.

1. 13.

1. 14.

1. 15.

1. 16.

1. 17.

Nomenclature détaillée des locaux, par niveau et par affectation des locaux
(appartements, bureaux, dépôts, commerces, parkings, etc. ) avec leurs surfaces
nettes + volumes intérieurs.
Liste des surfaces totales brutes par niveau.

Calcul du volume SIA 416

Calcul des surfaces énergétiques (SRE) pour le chauffage (SIA 380/1) et pour
l'électricité (SIA 380/4),

Récapitulation financière avec coût définitif par bâtiment, prix au m3 SIA, prix au

m2 de plancher brut et net, prix à l'unité fonctionnel (nombre de pièces, d'élèves,
de places de stationnement, de places de crèche, de places de travail, de
spectateurs, etc...)

Plan de situation

Liste détaillée des plans constituant le dossier définitif par mandataires ou
entreprises avec numéro et titres.

Tableau de la situation financière (mis à jour et réduit au format A4 ou A3)

Liste des contrats d'entretien, avec périodicité et caractéristiques particulières s'il
y a lieu.

Descriptif et références des matériaux utilisés (locaux, façades etc.)

Observations spéciales ;

éventuellement surcharges des planchers maximums à respecter
prescriptions spéciales concernant l'entretien (revêtements, équipements)
ou les caractéristiques particulières pour l'éventuel remplacement ultérieur
d'installations.

Dossier des plans principaux d'architecte réduits au format A4 ou A3 (plans,
coupes, façades, aménagements extérieurs).

Copie des demandes de conditions SIG (eau, gaz, électricité) et du contrôle OIBT
pour les installations électriques.

1. 18.

1. 19.

1.20. Procès-verbaux de réception des installations CVSE;

B. Contrats d'entretien périodique

Demander des propositions de contrat d'entretieh aux entreprises qui ont effectué les
travaux concernés et, si nécessaire, à d'autres spécialistes (mise en concurrence) pour
les installations particulières telles que :

. ascenseurs, monte-charge,

. pompes d'évacuation.

. nettoyage des canalisations,

. portes automatiques ou fermetures de parking,

ARC/mafs20Q7
Page 2 sur 4

H)
VjV/<



. éventuellement plantations si le service des espaces verts et de l'environnement ne
peut s'en charger

. nettoyage particulier nécessitant des installations de sécurité (marquise, ayvent, etc.)

. entretien extincteurs,

. installations de détection inondie, vol, effrsçtion, etc.

. installations ventilation et froid

ainsi que tout autre équipement nécessitant un entretien périodique.
Par contre, les contrôles de toiture, étanchéité, nettoyage des chenaux sont effectués sur
la base cfe commandes directes par les services utilisateurs, ou gestionnaires.

Les projets de contrat doivent être envoyés au service d'architecture avec un en-
tête libellé au nom du service qui effectuera (a commande soit :

. Pour les écoles, centres de loisirs, maisons de quartier, logements pour étudiants ou
apprentis :

Service des écoles etmstitutions pour l'enfance
Rue de taServettç 10Q

Case postale 192
1211 Genève 7

. Pour les autres bâtiments locatifs ou pubiiçs (culture, sports, crèches, jardins
d'enfants, équipement spcigl, etc. ) :

Service des bâtiments
Rue du Stand 25

1204 Genève

. Pour tous les contrats relatifs aux installations ventilation et froid :

Service de l'énergie
Rue du Stand 25

1204 Genève

C. Plans de révision

En fin de chantier, les mandataires doivent porter sur les plans les modifications et
compléments. Ces plans de révision seront transmis avec une liste détaillée tes
répertoriant.

Tous les plans devront être envoyés à :

1) Atelier CAP

Sort via internet www.xcad.ch avec mention « charte graphique DAO », soit par
Cdrom avec copie au service d'architecture

Personne de contact à {'atelier CAO : Monsieur Francisco De La Cruz
S 022/418.82. 00.

2) Architecte

ARC/mare 2007
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. un tirage papier de chaque plan réduit au format A4 ou A3 + Cdrôm y relatif.

3) Ingénieur civil

Faire parvenir au service d'architecture

. un tirage papier de chaque plan réduit au format M ou A3 + Cdrom y relatif.

En cas de rénovation - transformation, fournir un plan des surcharges admissibles
des différents planchers ou dalles, dont la valeur limite n'est pas conforme aux
valeurs des normes SIA.

4). Ingénieur pour les installations électriques, téléDhonigues et informatiques

Faire parvenir au service d'architecture (qui se chargera de transmettre lui-même les
documents nécessaires au service de l'énergie (installations électriques) et à (a DSI
(installations téléphoniques et infomnatiques)

. un tirage papier de chaque plan réduit au format A4 ou A3 + Cdrom y relatif

. tous les documents indiqués dans les directives techniques du service de
l'énergie - version 1. 0, chapitre 230. 3 (à consulter sur www. geneva-
city.ch/geneve/energie/documents/energiel.pdf).

. les plans indiquant la numérotation des locaux et remplacement des prises
informatiques, téléphoniques et du rack informatk}ue.

5). Ingénieur pour les installations chauffage. ventilation, climatisation

Faire parvenir au service d'architecture (qui se chargera de transmettre lui-même les
documents nécessaires au service de l'énergie)

. un tirage papier de chaque plan réduit au foimat A4 ou A3 + Cdrom y relatif

. tous les documents indiqués dans les directives techniques du service de
t'énergie, version 1.0, chapitres 240. 3 et 244.3 (à consulter sur www.geneva-
city. ch/geneve/energie/docu m ents/energie 1 . pdf)

6). Ingénieur pour leç installations sanitaires

Faire parvenir au service d'architecture (qui se chargera de transmettre lui-même les
documents nécessaires au service de l'énergie)

. un tirage papier de chaque plan réduit au format A4 ou A3 + Cdrom y relatif

tous les documents indiqués dans les directives techniques du service de
l'énergie, version 1. 0, chapitre 250. 3 (à consulter sur www. geneva-
citv. ch/aeneve/eneraie/documents/eneraiel.Ddf).

ARC/mare 2007
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ANNEXE 10

senvice

l»JARÇWXTECTUnE

DISPOSITIONS PARTICULIERES LIEES
A LA MISE EN VALEUR DES COLLECTIONS

(se référer à l'annexe 6)

Musée d'art et d'histoire - rue Charles-Galland 2 -1204 Genève
extension et réaménggement du musée

"^ Les prestations d'aménagements intérieurs liées à ta mise en valeur cjes collections
du Musée d'art et d'histoire et leur diffusion didactique doivent se baser sur une
scénographie appropriée, harmonieuse et homoflène qui sera élaborée par le
groupement d'architecfes Ateliers Jean Nouvel. Archjtectures Jucker SA et Bureau
d'archftecture Von Kaenel Nadège et Diserens Brigitte, en concertation avec les
équipes scientifiques et technrqyes du Musée d'art et d'histoire qui auront élaboré le
parcours muséographique.

^-

Elles comprennent ;

. ('ensemble du matériel de présentation et de mise en valeur des collections
<vitrines, cloisons mobiles, textiles, cartels, supports multimédia, imageries 3D,
etc.)

L'accrochage des ouvres et l'installation des objets dans les vitrines, présentoirs et
tout autre support qui seront effectués par les équipes du Musée d'^rtet d'histoire.

La direction du Musée d'art et d'histoire validera toutes les étapes et options liées à
ces prestations.
En cas de désaccord entre les propositions des architectes et la Ville de Genève,
cette dernière se réserve le droit de faire exécuter par un tiers ou d'exécuter elle-
même tout ou partie de ces prestations afin d'atteindre ses objectifs. Les honoraires
y relatif? seront déduits des honoraires convenus selon l'annexe 6 et aucune
indemnité ne sera due au groupement d'architectes du fait de la réduction d'une
partie de ses prestations.
La présentation par le groupement d'architectes des propositions de mise en valeur
des collections au moyen de supports tels que imagerie 3D pu maquette est
comprise dans ses honoraires.

MAH/mai2010
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Musée d'art et d'histoîre - rue Charies-Galland 2 - Genève
Extension et réaménagement du musée

TABLEAU DE REPARTITION DES PRESTATIONS
ENTRE LES MEMBRES DE L'ASSOCIATION D'ARCHITECTES

ANNEXE 11

Phases Phasw parttollm

3 Etude du prq(et 4.31 Avant-projet Recherche de partis et estimation sommafre des
coûts de consttuctlon

Avant-projet et sstlmatlon des coûts

4.32 Projet de l'ouvrage Projet de l'ouvrage
Etudes de détail

Devis

4.33 Procédure de demande
d'autorisatton Procédure de demande d'autoriaatfan

4 Appel d'offres 4.41 Appels tfoffres Plans d'appel d'offres
comparaison des offres,
praposlttons Appel d'offres et
d'adjudkation adiudlcatim

Total

%

0.00%
2.00%

13. 00%

4. 00%

4.00%

2.50%

10.00%

8.00%

Ateliers
Jean Nouvel

1.TO%

6.50%
2.00%
2.00%

1.25%

5.00%

4.00%

Architectures
JuckerSA

0^0%

3.25%
1.00%
1.00%

0.63%

2.50%

2.00%

Bureau d'arohltecture
Von Kaenel NadAge at

Brigitte Disarsns
y.

0.50%

3.25<Ï

1.00%
1.00%

_g.e3%

2.50%

2.00%|

^3
t

^

Réalisation 4.51 Projet d'oxécutlon Plans d'exécution

Contrats d'entreprises
15.00%| 7.50%i

1.00% 0. 50%|

4.52 Exécution de l'ouvrage Dlrectten architecturale
Direction des travaux et contrtla des coûts

6.00%| 3.00%]
23, 00%| ii^o%|

4. 53 Mise en service,
achèvement

Mise en service

OocumentaSon de l'ouvrage
Direction des travaux de garantte
Décompte final

1.00%|
1.00%|

o^o%|
0.50%|

1.50%|
1.00%|

0.75%|
0.50%]

Total HT d«» pnrtauon» dw phBw 3, 4 rt 5 aa.oinil 46.50%!

3.75%|
O.Z5%|

1.50%]
5. 75%

0.25'»
0.25%|

0.38%|
0. 25%|

23^5%]

3.75%

0.25%

1.50%

75%

0.25Î!

0.25%

0.38%
0.251!

23.2S%|

ARn*naI TOI"
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DÉPARTEMENT DES CONSTRUCTIONS

ET OE l'AMÉNAOEMENT

ANNEXE 12

SBRVtCE

OJARCHXTECTURE

ASSURANCES RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE

IVIusée d'art et d'histoire - rue Charles-Galland 2 -1204 Genève
extension et réaménagement du musée

L'assocîation d'architectes Ateliers Jean Nouvel, Architectures Jucker SA et Bureau
d'arçhrtecture Von Kaenel Nadège çt Diserens Brigitte est assurée comme suit :

.
/-^

/^.

Ateliers Jean Nouvel

Nom et adresse de la compagnie
(France)

Perret

  
de la police

Échéance de la police

Renouvelable tacitement

Couverture dommages corporels
et matériels ensemble

Franchise

Couverture dommages et défauts
aux ouvrages

Franchise

Architectures Jucker SA

Nom et adresse de la compagnie

11
N° de la police

Echéance de la police

Renouvelable tacitement

Couverture dommages corporels
et matériels ensemble

événement)

Franchise

t^". ;: Zurich Insurance Ireland Ltd

IV 96 rue Edouard Vaillant - 92300 Levallois

^'ù'^00007700543F

r' /:. .01. 11.2010

13 oui D non

t ..'?'. IO'000'OOO.OO  (par événement)

t. ^'200<000. 00 

l: ̂  " 1 o'ooo'ooo. oo  (par événement)

î ^^. 200'OOO. QO  

iî .. AXA Winterthur Assurances

^%îp/a Borella & de SA
g^^yB d Georges-Favon 3 -CP 5607-1211 Genève

N^i 15. 071. 192

^'^31. 12. 2010

E oui 0 non

l^:: 5'000'GOO. OO CHF

|||îfJÎ5'000, 00 CHF

(par

n) \J\/^< ^



Couverture dommages et défauts
aux ouvrages

événement)

Franchise

5'OGO'OOO.OO CHF

10WO.OOCHF

(par

Bureau d'architecture Von Kaenel Nadège et Diserens Brigitte

r

11

Nom et adresse de la compagnie   
de la police

Échéance de la police

Renouvelable tacitément

Couverture dommages corporels
et matérrets ensemble

événement)

Franchise

Couverture dommages et défauts
aux ouvrages

événement)

Franchise

AXA Winterthur Assurances

p/a Boretia & de SA
Bd Georges-Favon 3 - CP 5607 1211 Genève

14. 145.956

iSl oui D non

10'000'OOO. OOCHF (par

S'OOO.OO CHF

2'000'OOO. GO CHF (par

20'OOG.OO CHF

Page 2 sur 2/VS/mai
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OÉPARTEMENT DES CONSTRUÇHONS
ET DE L'AMÊNASEMENT

ANNEXE 14

SERVICE

^ARCHITECTURE

DISPOSITIONS PARTICUUERES

Musée d'art et d'histoîre - rue Charies-Galland 2 -1204 Genève
extension et réaménagement du musée

rr-.

l^^-.

14. 1 - Le transfert cies plans existants sous forme informatique, les relevés
complémentaires et la mise au net de ces relevés sont compris dans les honoraires.
Toutes les prestations énumérées dans le présent contrat et ses annexes, y cpmpris
tes prestations définies cpmme ordinaires dans les conditions générales du contrat
de mandat de ta Ville de Genève, sont comprises dans la rémunération définie par
l'art. 2 ci-dessus. La rémunération de toute autre prestation devra faire l'objet d'une
négociation préalable et d'un accord signé, pour la Ville de Genève, par une
personne ayant au moins une fonction de chef(fe) de service. Le cas échéant, la
prestation supplémentaire sera rémunérée selon les tarifs horaires 2010 / catégories
de personnel admis par la Ville de Genève mais au maximum de CHF 145. - net HT,
selon annexe 6, II appartient au mandataire de rendre le mandant attentif au fait
qu'une prestation est supplémentaire. A défaut, il perd tout droit à une rémunération
spécifique pour ladite prestation.

14.2 - Lorsqu'il donne des indications sur les coûts, le mandataire respecte le degré
de précision suivant: estimation des coûts, avant-projet ± 15%, devis 100%. Le
montant indiqué dans le devis général qui sera voté par le Conseil municipal ne
subira aucune variation.

14.3 . Les factures relatives à des travaux d'héliographie et de reproduction
commandés à des tiers seront libellées au nom de la Ville de Genève, service
d'architecte, p.a. le mandataire, qui procédera à leur contrôle. Elles seront payées
directement par la Ville de Genève. Le coût des travaux d'héliographie et de
reproduction exécutés par le mandataire sera remboursé selon les tarifs et les
conditions de la Ville de Genève. Pour le recours à l'informatique ou à des
équipements spéciaux, aucune indemnisation ne sera octroyée. Tous les frais de
déplacement sont compris dans le montant des honoraires, sauf accord contraire
écrit. Dans ce cas, ils seront indemnisés sur la base du tarif applicable aux
fonctionnaires municipaux. Le temps de voyage n'est pas indemnisé.

14.4 . Sous-traitance - Conformément à son offre et en accord avec le mandant, le
mandataire ne spus-traitera aucune partie des prestations faisant l'objet du présent
contrat.

w)
V)V^. ^-



r

14. 5 - Domicile professionnel du mandataire et adresse de paiement. Pour toute
communication ou notification qui a trait au présent contrat: le domicile professionnel
du mandataire est: Groupement d'architectes Nouvel, Jucker, Von Kaenel et
Diserens p.a. Architectures Jucker SA, rue Viguet4 - CP -1211 Genève 26.
Les paiements sont effectués en mains eVou à ('adresse suivante: Architectures
Jucker SA, rue Viguet4 - CP 1367 -1211 Genève 26.
Compte   279-HU 220 291. 0 auprès de l'UBS.

14.6 . Art. 12 p.9 du présent contrat. Les membres dudit groupement d'architectes
sont couverts par différentes assurances responsabilité civile professionnelle dont les
détails sont mentionnés en annexe 12.

14.7 - En dérogation à l'artide 4. 5 des conditions générales du contrat de mandat
(version 2005) l'architecte n'utilisera, dans le cadre de l'exécution de ses prestations,
que les codes de frais de construction CFC.

14.8 - 6 mois avant le début de la phase d'exécutiôn, ledit groupement d'architectes
remettra au Maître d'ouvrage pour approbation les noms des personnes composant
l'équipe responsable de la direction des travaux et du contrôle des coûts ainsi que
leurs Curricutum Vitae. Si la Ville de Genève estime cette structure insuffisante pour
garantir tes objectifs, elle se réserve le droit de demander au groupement
d'architectes que cette liste de personnes soit modifiée et/ou complétée.

Mai 2010

^ w^ /^-
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VILLE D B

GENÈVE

Groupement d'architectes
Ateliers Jean Nouvel,
Architectures Jucker SA
c/o Architectures Jucker SA
RueViguet4
Case postale 1367
1211 Genève 26

^\. Genève, le 3 août 2012
IC/KR/lz

Objet

La codirectrice

Isabelle Charollais

Tél. +41 22 418 20 65

.^

Galland 2, rue Charies./Musée d'art et d'hlstofre de Genève
Restauration et agrandissement du Musée d'art et d'histoîre de Genève

Madame, Monsieur,

Je me réfère aux contrats de mandats conclus entre la Ville de Genève et les architectes,
respecUvement ingénieurs civils, CVSE et sécurité, dans le cadre de la restauration et de
l'agrandissement du Musée d'art et d'histoire de Genève.

Il s'agit des contrats suivants :

- Contrat portant sur les prestations d'architecte, du 9 juin 2010, Groupement
d'architedure Ateliers Jean Nouvel, Architectures Jucker'SA, Mmes Nadège Von
Kaenel et Brigitte Diserens ;
Contrat portant sur les prestations d'ingénieur civil des 15 et 20 octobre 2010,
Kâlin&ÔuérelSA; ' - - - - -- --. - -. -,
Çonfrat portant sur les prestations d'ingénieur CVSE des 14 et 20 octobre 2010.
Amstein +.WaIthert Genève SA ;
Contrat portant sur les prestations d'ingénieur sécurité du 22 juillet 2010,
Protectas SA.

La procédure de requête en autorisation de construire a conduit la CMNS à demander
diveraes modifications au projet soumis à autorisation (DD 104'675). La Ville de Genève
a fixé à Frs 500'OOQ. - TTC le montant total des honoraires qui pourra être veraé à ses
différents mandataires, afin de satisfaire à ces demandes.

En complément aux contrats rappelés d-dessus, chacune des parties s'engage,
individuellement à fournir les prestations complémentaires suivantes ;

1.
Les mandataires effectueront, chacun dans leur domaine de compétence, des
prestations supplémentaires en vue de rendre te projet soumis à autorisation
DD 104'675, conforme aux exigences de la CMNS, décrites ci-dessous :

Gabarit général : le projet doit être modifié de manière à ce qu'il puisse être autorisé
sans octroi d'une quelconque dérogation LCI.

RUE DE L'HÔTEL-DE-VILLE 4
CASE POSTALE 39B3, CH-1211 GENÈVE 3
FAX +41(0)22 416 20 21

PAPIER ÉCOLOGIQUE, 100% RECYCLÉ

www. ville-geneve. ch
www. geneva-city. ch
TPG BUS î6 (ARRÊT HÛTEL-DE-VILLE)
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s^tèm® s^cfairej : te,ProJet doit être modifié et proposer un système porteur des
plateaux autre que celui actuellement proposé. Il ne doit pas avoîr-d7impact'dans1es
murs.

L'édicute devant la façade doit être supprimé.
P^teaux intermédiaires dans la cour : la création d'un 2ème plateau reste
envisageable, pour autant que le traitement de la lumière soit résolu etaue'le oroie
reste dans le gabarit général décrit plus haut.
Impact de rentrée côté Buriamacchi : à réduire et mieux intégrer
Principes de restauration du bâtiment : à explrcter plus clairertent
Prindpes de muséographie : à rediscuter
Récupération des surfaces perdues par la suppression des plateaux ; étudier des
exte"sions sous la courdes'Casemates et. 'dans une étape" ultérieure.''dans"ie
bâtiment des Beaux-Arts (programme à définir).

2.

Chacun des mandataires recevra, à titre d'honoraires, dans le cadre de la mission décrite
ci-dessus, te montant suivant, totalisant Fr. 500.000.-TTC .

Architectes : Fr. 430. 000. - TTC ;
Ingénieurs civils : Fr. 10. 000. - TTC ;
Ingénieurs CVSE : Fr. 50. 000. - TTC ;
Ingénieurs sécurité :Fr. 10. 000. -TTC.

Ces montants sont fbcés de façon forfaitaire et toutes taxes comprises.
3.
Pour le surplus, les conditions et termes prévus dans les contrats mentionnés en début

présent coumer demeurent applicables. Il est ainsi précisé que la nature des re lations
confaB ol"eues-entreJes parties deme"re inchangée'et que'la signature-«c~bon~pow
accord» de la présente par les mandataires, ne vaut pas constitution d'une sociéte
simple par ces derniers.

Nous vous pnons de bien vouloir contresigner la présente et de la transmettre aux
ingénieurs ciwls, CVSE et sécurité, pour qu'ils fassent de même.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma consicfération distinguée.

Pour/la yijté de 0'enève :

Bon pour accord.

Pour les architectes.
Groupement d'architecture :
Ateliers Jean Nouvel,
Architectures Jucker SA et
Mmes Nadège Von Kaenel et Brigitte Diserens

Bon pour accord :

Pour l'ingénieur civil
Kâlin & Cuérel SA

Genève, le Genève, le
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AVENANT  2 au contrat relatif aux prestations de l'archltecte
des3, 4et9juin2010

Préambule

La Ville de Genève a mandaté le groupement d'architectures Ateliers Jean Nouvel /
Architectures Jucker SA / Mme Brigitte Jucker-DIserens (ci-après « les architectes ») dans le
cadre du projet d'extension et de réaménagement du Musée d'art et d'hfstoire (d-après
MAH).

Le contrat de mandat d'architecte a été signé les 3, 4 et 9 juin 2010.

Pes prestations complémentaires ont été commandées par la Ville de Genève à l'ensemble
des mandataires (architectes et Ingénieurs) eh août 2012, faisant l'objet, pour les
architectes, d'un premier avenant signé le 5 février 2014 pour un montant forfaitaire de fr.
430'QOO. -TTC.

En complément de ce qui précède et sur la base de l'estlmation des coûts de la PR du 2 avril
2014, le présent avenant a pour objet de préciser les conditions d'applicatlon de l'article 7
des conditions générales du contrat des 3, 4 et 9 juin 2010 ;

Aussi, les architectes et la Villede Genève conviennent de ce qui suit:

Article l
Il est rappelé que J'artide 7 des conditions générales du contrat des 3, 4 et 9 juin
2010 prévoit que certains éléments interviennent pour 50% de Jeur valeur dans le coût
d'ouvrage déterminant.
L'annexe au présent avenant (Détail des montants déterminants pour le calcul des
honoraires) détaille, p?r CFC, !es éléments de constructions concernés par cette dispQSition.

Article 2
Pour le surplus, à moins que le présent avenant n'y déroge expressément, les djspQsitions du
contrat des 3, 4 et 9 juin 2010 demeurent entièrement applicables.

Fait à Genève, en J exemplaires, le ^6 St^^e ^pfS

Ct>i^

%
Pour la Ville de Genève

Monsieur ^ ,
Pour là mandatai
Ateliers Jj

Architectures Jucker SA

Mm^ffij^jitte Jucker-Diserens

Annexe :
Détail du calcul des montants déterminants

ïêanNouve/
\ 7S01 ) PARIS - FRANCE
,
R*33 1 43 1481 10

tiELCOW
fli.u/MSAuwnîu. * aooosw'î

ARCHITECTURES JUCKER SA
R«tVigiiet4-CPlSa7
WMlQtstveSe

.WWWW^O.IO/FfB SOÎ. 20,19

;atcul des honoraires
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Restauration et aflrandlssBmant du Musée d'art et d'htslolre - rue Chartos-GallBnd 2

Montants déterminante pour te calcul des honoraires des architectes

Selon condftîons générales du contrat de mandat

CFC Libellé

1 Travaux préparatoires

Selon PR du
2 avril 2014

Monuinl
déterminant pour

le calcul des
honorairoà

1'430'753 rowwa
10 Relevé, études géotechnlques

t0.1 Relevés
102 Etudes géotechnlques
104 Sondages
105 Relevés, études géotedwtlquas

11 Déblatement, préparation du terrain
111 Abattage
113 Dômontages
118 Dôsamlantegs

12 Protections, aménagements provisoires
121 Protection tfouwagas eristanls

13 Installations de chantier en commun
f 30 InstaBattons de chantier en commun

14 Adaptation des bStlments
143 imlaBatlons élBdrfques
145 InateBationssanlhdws

15 Adaptation du réseau de conduites existant
153 ElMtrtclté

16 Adaptation des votes de clreutoUon existantes
160 Adaptalion des votes de clrculafion existantes

IZl'005
17694
gff203
35'948
29'160

374'618
MTOO

320-B63
42'755

333-235
333-235

287-220
ssrsssa

n'200
38-600
38'600

20r475
207-475
20'000

20'ODO

0%

100%

100%

100%

o»

0%

0%

374'618
11-000

320Ï63
42755

333'235
333-235

297'220
297220

2 Bfittment 66'024'976 62'986'091
20 Excavatton

201 Tcffassements
21 Gros oeuvrai

211.0 InstallaBonsdechanUeretechafaudagBs
211. 5 Selon el bélon armé
211. 6 MaçonneriB(ycompriBCFC2f1. 4Bl212)
213 Construction en ader
215 Consbuelion légère piétebfiquée
216 Travaux en plarra naturelle et wi plen» artificielle

22 Gros oeuvre 2
221 Fenêtres, portes extérieures
222 Ferblanterie
224 Couverture
227 Traltament des surfaces exlérieuws
228 Fermetures extérieures pfotedlon conlre te solsil

23 Installations électriques
231 ApparaBs à courant fort : ondultw /poste IrBnB tormateur / lableaux

Z32 InstallaUons de courant fort
233 l.uttferie

Z35 Appareils à courant faible : canlral Dl / .onort*atlon
236 Installations à courant faible
239 Dlrere

3-594-670
3'694-(F70

19'375'527
eî72'5G7
2'928'653
5'191'854
5-273'S42
l'685'e63
1'843'248

S'791'034
2Î12-766

gai'too
S-122'458

87-264
687-446

6'359'080
750-288

100%

100%

lOOft

3'233-353
24)260
Eie'160
893'904

24*125

50%
100%
50%
50%

100%
100%

3'594'670
SS9WW

19'375'a7
2-572-S67

s'iai'as*
S273'542
l'ses'csa
1'843'248

5'791'034
2W2-768

381-100
2'1S'458

87264
687'446

4'755'231
375-144

3'233'9N
120'625
108'oao
893-904

24-125

Page 1 de 3
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Montant
déterminant pour

te calcul des
honoKBlres

CFC Libellé
Selon PR du
2 avril 2014

^. 1-'

24 Chauffage, ventilation, çondiyonnementd'alr(ln6tall.)
241

Foumllum «te porteurs tfénergle, stodage: Bpndes géolbermlque» / cltemt
242 Produdlondechslflur

» dont »p»t»Kdtll®e (pompe t ctiateur, ctiaudlère^oltecteun.etc.}
243 DlslïftwBondejpbaleur

> (tonl »ov «le.t^i!Uf»B, venUkKonvecteura
244 Instatattoist^vetailalion

f. dunt »no<wtito(», BKh»cteur«
245 Inelallattons de conditionnement tfafr

> dpi»l ninmîWftCt, iiBn;p1w <te mtratehtBsement, humldlllcateurB
246 instaliidtonsdeiédWaUiMi

> tli^tt flrpujw (n>1d. . érDre»roldlteur, vBntllo-convwlWirs, dlimitt»eure

247 tnslallador» sf^aSes
>d(ml t>t>Ue»ttym»lauMnl, compresMur pour froid

249 Geîflçfl (achnlquB du baihnBnl
25 InstallfltllonsâanHitlrttî

251 AfipWBlls^ti^dresppurente
> AWN JlpumlluiflB »ur caUtoBue (t»c, urtndr*. tavabo»^U:.)
Apwidls tUlBaAw Spéciaux : ftxllncteu» / pof tllnwndK
fipfWÉSa sqritalws (fallTnanlalion et d'évacuaUon : «touclBaaur / pompw /
chaumM fU j

TUyauteito san^tn?
Isotaittons ( islBBa&»ns santlairos
Unit^aw» JreWhiUons sanitaires tncoiporées
Agancemente de cutelnB

259 Dhws
26 InstflliaWonsidelranapprt

261 AB(!fl)wmw<tnwtfe.tfia»ge

252

253
254
255
256
258

27 Aménagenwnto Intéi-teiirs 1
271 Pl6tni»fe
272 Ow g?sm6tan^ueB
278 Mentiteerte
274 Viln»j)9iilntértBUTB é(toux
276 FOTiwtureslnlé(tWBS
277 CldiiQfiseniélétnMits

28 Aménagemeiitslntértours?
281 Rwêtemwtedesol
282 Rwê^fnWto de paroi
283 FauxidBtonds
S  TtaItentBnldw surfaces Intérieures
287 Nettoyage ,<fubâti»nen|

^ Equlpemente d'exbtoltatlon

12-149-876

89SS68^
67SW3
WITS
T^KW
SSTW

1'Zt6ï24
313Î40

2Ï»B1'068
nwïzs
17t2'3B3

MTW_
SStSBS
TTEBO

"417»W
1'43fl'033

77'iSdO
KBS50
89746

aeosso,
~^fl3

sBtea
ww

ws»
72976

nww
l'eiG'sw

crw»
6'214<210

IWTÏ^C
l'aBOBifi

w^
89312

4WK»>110
rtsress

l'MO.WI
18BWIO

50%
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so%_
looy.
50%

100%
60%_

100%
w%_

100%

50%
100%
SD%,

100%

100%
i50%_
5(W_

60%
100%
1M%
ipo»
100%
100%
100%

100%

100%

ït-CTyizs

V99VW

wsrm
67Ç'W3
190'SB8
782'144
WBSI

wsw
166-620

ZWI'068
SW65_

1'712'S93

2MS76
3Ï565

ae'éOB.po
417073

I'171'ZII
77'ZW
61Ï76

44-e7£.ao

t80îT6
3BVW

66B50
WS50
S7'600
7S976

1'276'8!»6
1'215'366

61<480
e'214'210

1-B86'809
.<18*7'256
i'39t»sie

^ÏÎSO
B9'312

IO'flSSS'^8
4'BSWW
1'181'669
Z733'378
1'840'S41

layooo

^ÏVWÏSS
. V6WSW33 Installallons électriques

337 D^KwlBldaBécurité
> dont . rimln » clé, comptBge des pcraonnes, portlqua BécurtU
><fa>n»T( 

37 Aménagement? Intérieurs 1
873 Mwwlserie

38 Aménagements Intértoura 2
380 Scénofliaphte
380 Lustrariearehltedufato

». dont (Uttrwte cotinnnndée sw ciiftogue
389 SIgnallpaUon

1TO8'g68
r48a'(^

(«OWO
swsw

W7S8
S'219'699

6'754-)76
a'245'524

powmêmrôa
-220-000

100%
50%
50%

100%

100%

100%
50% _

<OD%

l'4?BWa
TODOO
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^W7S6
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9-219-699

e'754'175
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220WO
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CFC Libellé Selon PR du
2 avril 2014

MonTant
déterminant pour

te calcul des
honoraires

4 _Aménaflements extérieurs 5Î8'2S1 500'751
41 Constmcttons

416 Aménagements Intôrteure S
42 Jardins

420 Jardins: arbrea
423 Equipements, engins

44 Installattons
443 IrwtallaBonsffectrtquet
445 InstallaUonssanflalreB

458'451
4S9'451
43-400

MWO
8'400

15'400
5'400

10'000

100%

50%
100%
100%

459'451
4Wtt1

25-800
irsoc
8-400

15-400
swo

1OTOO

5 Frais secondaires el comptes d'attente 25'332'736 324'300

r"

50 Frais de concours
500 Frais de concoure

51 Autorisations, taxes
512 Taxes de raccoidsmenl

514 Autorisations et taxes montanl Inscrit en cte S62 et 563

52 Echantillons, maquettes, reproductions, documents
521 Echantillons, essais de matériaux
522 Honoralns maqueWste
5S4 ReproducBon de documente, tirages, hêllograpWes
825 PannaauxdedianUar

66 Autres frais secondaires
581 Frais de auiveillance par das Beis
566 Poae de la prerolèfepler», bouquet, Inauginallon
SSfl Panneaux publicitaires

58 Comptes d'altente provisions et réserves
S83 Réserves pour tmprévus

59 Comptes d'attente pour honoralras
S91 Honondrasdepré-êludeettféhides
591 AfcWtfidss
592 Ingénteurdvll
593 li^énleursCVSE
S96 Ingénieurs spécialisés

45'ODO
45'000

168'070
166Ï70

ItOO
674'136

30DOO
2SOTOO
344'136
50WO

167-400
111WO
46'SOO
9'300

S-239'054
5'239'054

19'039'076
628St8

14'224'283
V533W9
2'114'296

478-729

0%

0%

50%
100%

0%
100%

0%
0%

100%
0%

0%

315-000
15WO

aswnoo

SOWIO
9-300

g'300

9 Ameublement et décoratton 61C702 5<W SOS'351
90 Anneublemenl et décontion

901 Mabiaar

COUT DE LA^ONSTRUCTION HT

B1S7Q2
616702

?ÎW628'64L

MONTANT HT DETERMINANT POUR LE CALCUL DES HONORAIRES

308'351
30BÏ5»

76'568'689

arrondi à 76'570'OÛO
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Ville de Genève

EXTRAIT
DES REGISTRES DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 11 FÉVRIER 1998

No 300

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettres e) et m), de la loi sur l'administration
des communes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. - II est ouvert au Conseil administratif un crédit de
12 240 000 francs destiné à couvrir les frais de préétudes et d'études à
engager pour les projets inscrits au 17e programme financier quadriennal.

Art. 2. - II sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article
premier au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à
émettre au nom de la Ville de Genève, à concurrence de 12 240 000 francs.

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera portée à ]'actif du
bilan de la Ville de Genève dans le patrimoine administratif.

Art. 4. - Les frais d'études des projets seront, en cas de réalisation de
ceux-ci, intégrés dans les comptes de crédits de construction respectifs.

En cas de non-réalisation de certains projets, les frais d'études les
concernant feront l'objet d'arrêtés à soumettre au Conseil municipal dans
le cadre des comptes rendus financiers annuels, prévoyant notamment
leurs modalités d'amortissement.

^

Certifié conforme;

Le Secrétaire: La Présidente:

Guy Dossan Marie-France Spielmann
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Objet Localisation/Libetlé

30. 53. 01 Trait-d'Union, ch. :
Etude de déplacement d'un pavillon scolaire provis,

Coût estimé

des études* et de {'objet

eo'ooo." *
rooo'ooo.-

Le périmètre Soret-Bourgogne devrait être équipé d'un groupe scolaire dans
les années à venir. La Ville de Genève a déjà acheté des terrains en vue
de cette réalisation.

Avant de pouvoir disposer de toutes les surfaces nécessaires, il est prévu
d'installer le pavillon scolaire provisoire actuellement situé à l'école de Budé.
dans l'attente de la rénovation de cette école (ce pavillon était précédemment
installé à la me Gourgas, durant la reconstruction de l'école du Mail II).

40 CULTURE ET LOISIRS

Montant du crédit de préétudes et d'études demandé 1'840'000..

?f^sJ^doTairle ^e la culture-jl s<a9it de permettre de poursuivre les études des projets
.
dé^à. er'^a?és et..de ré.pondre é9alemer*t aux nécessités d'opportunitéstf intérêt général, tel
ta mise a disposition de l'Alhambra par l'Etat. L'étude d'un projet important, comme le futui:'
musée d'ethnographie fera f'objet d'une demande de crédit spécifique.

Liste des études à entreprendre :

41.05. 01

42. 09. 05

42. 17. 01

Aménagement, Constructions et Voirie 100'ODO. - *
Préétudes diverses de bibliothèques/discothèques

Cet objet constitue une réserve en cas d'opportunité pour des objets non
connus à ce jour, dont le Conseil administrgtif reconnaîtrait la nécessité, en
cours de législature, te cas échéant.

Charles-Galland 2, rue, Musée d'Art et Histoire ; 230'000. ~ *
Etude de modernisation, loc., sécurité, inst. techn. 2'000'000."

L'aménagement de l'ancienne école des Casemates permettra le transfert
des bureaux, locaux techniques, laboratoires et dépôts du musée d'art et
d'histoire, ainsi que le réaménagement dudit musée, conformément au
nouveau plan directeur de ce dernier.

Lors de ces travaux, il faudra également modifier et améliorer certaines
installations techniques, notamment celles de ventilation qui sont très
anciennes.

Jacques-Dalcroze, bd, Musée d'Art et Histoire :
Etude de transformation salles école des Casemates

300'QOO.- *
s'ooo'ooo.-

Selon le nouveau plan directeur du Musée d'art et d'histoire, ce bâtiment
devrait recevoir les secteurs scientifiques el administratifs actuellement
dispersés dans la ville. Ceci permettrait un regroupement des activités par
domaine de recherche, ce qui serait très profitable aux utilisateurs.
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Photocoptes remises à
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ViLLE DE GENEVE
SERVICE D-ARCHiTECTURE

REÇU LE 2 7 AOUT 2004 Refno64

-fe/fth

/y

EXTRAIT

CERTIFIÉ CONFORME
SÉANCE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

dy18août2{>.04
. ««^r-TTi-».̂  . - ^^ <w»*»#^«.

WÎY. "^ZJV p '
Le Conseil décide d'affecter un montant de Fr, 60'000. - pour la préparation de la
proposition de crédit d'études de rénovation du musée d'art et d'histoire. Ce montant
sera prélevé du crédit de Fr. 200'DOO. - de préétudes et d'études de la propositiQn
300, voté par le Conseil municipal le 11 février 1998, sous la rubrique PFQ

^.-., 042. 018. 02.
^ . - - ^

\

f
L i

vp iy^

Le Secrétaire général
Jean Erhardt

.^

Le 25 août 2004

Diffusion :
Pierre Muller, Christian Ferrazino

Département 1, Département 2
Architecture, CFI, Comptabilité-Budget
Dossiers
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PR-482

14 juin 2006

Proposition du Conseil admintstraW du 14 juin 2006 en vue de l'ouverture d'un crédit
d. étud®.dej-600000fra"csdestînéà. l'étuded®l'®^e"s^

''art et d'histoire> si*"é rue Çharies-Galland 2, sur la parceHe 436o7feume 13
lu cadastre de la commune de Genève, section Cité.

Préambule

r\

n

C'est sur la base du plan directeur du Musée d'art et d'hlstoire de février 1999. ainsi au'â
faveurdl ""crédit d'attributio" de Préétudes de 230"OOO.dÔ'francs,"voteparv~otre"conseiî le

1998, que le service d'architecture a lancé une procédure sélective à~2 "tours
pourl'octroi du mandat d'architecte.

c®tte-procÀlure slest tenue ®ntre. octobre 1998 et novembre 1999. Au premier tour,
ont proposé leurs services. Le comité d'e^erts en a retenu 5, à qui il a été

  
une esquisse.de pro'let d>interPrét9tion du plan directeur ainsi qu'une proposition

.
mode-de-cateul. dl honora!res-. Au. terme de ses délibératkins, te''comité"diexperte

tes associés Jean Nouvel. Jucker 1\<RH et Diserens Von Kaenel.

l;es. étljdesontdébuté aussitôt. et abouti e" mai 2001 sur un avant-projet de rénovation et
d'agrandissement avec estimation à plus ou moins 25%.

Elmffl2002' te consel<. ?dministratif a décidé de suspendre le projet et, en décembre
Î03, de déposer un crédit d'études pour des travaux prioritaires à exécuter en 2~

qui tiennent CQmptedu degré d'urgence. ' ----. ---r-,

Le 17^ mai 2004, le Conseil muniçfp^l acceptait la motion M-405 de la commission des arts
le la culture intitulée « rénovation $lu Musée d'art et d'histoire », demandant au Conseii

admmistratif « de lui proposer un crédit d'études en vue de rénover te "Musée d'art'et
d'histoire s'inscrivant dans une remise en état respectueuse de rarchitecture'du'b'âtiment ».'

La reprise de l'avant-projet de 2001 pour l'adapter à ce <
simple estimée à 30 000 000. 00 de francs ± 25%) a été menée en 2004.'Cette version a

itipn du Conseil administratif en mai 2005, lequel chargeait
yeparoment ae raménagement, des cùnstructions et de la voirie de préparer un crédit
d'études pourte fin de l'année,

E"-déb"td'année 2006-le DéPartement des affaires culturelles a été approché par des
p®rsonnesprêtes à entrePrendre de« démarches auprès des structures privées ';

1 pnvée à créer pour financer te réalisation du projet « Nouvel» à hauteur de
40 000 000. 00 de ftancs. Le Conseil administratif a donc décidéjorsdeses séan'ces'des'

t. z6av"1;2006'de char9er te service d'archttecture de préparer la présente demande de
crédit d-études pour te projette 2001 des architectes Nouvel^uckerMRHIet'DiserensV^

^ et de mettre sur pied une consultation des instances et associations
et représentatwes en matière de sauvegarde du patrimoine.

Au cas où les 40 000 000. 00 de francs ne peuvent être réunis dans un délai de 18 mois à
part'Lde la c<3"stitutio" d® la fondation, votre Conseil sera saisi d'une demande de crédit"
d'études portent sur ta seule rénovation cly musée existant" ~ - ~"~ """"



Exposé des motifs

Le plan directeur définit ainsi les objectifs du développement du Musée dans la perspective
de son centième anniversaire en 2010 :

reconsidérer la place du grand musée et renforcer son rôle dans l'économie des
musées genevois, publics ou privés;
réhabiliter le bel exemple d'architecture « beaux-arts » qu'il constitue et te mettre
en valeur à l'intérieur comme à l'extérieur;
maîtriser l'extension des surfaces d'exposition rendue possible par le transfert des
bureaux et des ateliers dans le « Bâtiment des casemates »;
retrouver une adéquation entre espaces et collections;
tenir compte de l'accroissement des collections par des dons, legs et acquisitions,
tenir compte des besoins des expositions temporaires;
tenir compte des nouvelles attentes du public sur le plan du confort visuel, du
confort physique et de l'intérêt de la visite dans un grand musée;
développer les possibilités et les moyens de sensibiliser le public de tout âge aux
ouvres et aux collections
créer à Genève un pôle d'attrait culturel et artistique.

La transformation du « Bâtiment des casemates » et le déménagement de l'administration,
de la direction, de la conservation des 3 départements et des ateliers de restauration
permettent de mettre à t'étude la réalisation du plan directeur.

Dans le rapport qui accompagnait le dossier des lauréats, l'architecte Jean Nouvel
s'exprimait ainsi sur les chob< architecturaux qui avaient guidé l'esquisse rendue :

« Le Musée d'art et d'histoire de Genève est le plus beau bâtiment « beaux-arts » de la
ville. C'est un témoin. Son architecte Camoletti avait pour ambition de lui donner un
statut urbain plus prestigieux, avec un grand jardin en terrasse qui ouvrait une large
perspective. Le Musée d'art et d'histoire abrite des collections qui témoignent d'un
temps révolu... Des photographies montrent l'accorû qui existait entre le contenu et le
bâtiment. La cour intérieure n'est pas conçue pour être vécue, l'architecture de ses
façades intérieures en témoigne, la composition n'estpas aussi maîtrisée que celle des
façades principales.

Le Musée cf'arf ef d'histoire n'est plus adapté à ce qu'on peut attendre d'un musée
aujourd'hui. Il manque d'anractivité. principalement parce qu'il a perdu ce charme
proustien du temps perdu et qu'il n'a pas conquis les aménagements complémentaires
qui font l'efficacité et la séduction des grands musées modernes.

Ce constat établi, que pouvons-nous faire ? Cinq actions :

1. Montrer la beauté de l'architecture beaux-arts du Xl)^nw siècle. C'est un monument
historique. Au plus près de sa vérité historique, conservons-le, bichonnons-fe.
Dans ses détails, fenêtres, portes, sols. Soyons fiers de lui !

2. Conquérir un statut urbain en relation avec l'ambition de son créateur. Ce qui veut
dire changer ta relation au parc. On profitera de cette nécessité pour créer, en
transition avec le parc, un signe de modernité, lieu d'information, signal, vente de
billets, de livres, de marchsndising arUstique. Ce pavillon fait que le musée
s'approprie le parc et le parc le musée.

3. Cultiver le contraste entre ce premier lieu d'accueil et l'accueil dans le musée lui-
même. La grande surprise sera de restituer l'esprit de l'aménagement initial dsns
ses meubles, son vestiaire, ses lumières, ses fenfures, sa scénographie sur
l'histoire comme si le temps s'était arrêté, comme si. à la fin du XIXe siècle nous
entrions dans ce lieu pimpant et neuf.
Ce travail sera fait aussi dans les très belles salles de peinture avec leur éclairage
zénithal. Travail sur ta vérité historique, sur le décalage du temps : mais pas de
nostalgie affichée, pas de patine et pas d'élevage de poussière. Refait comme au
premier jour !
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Cultiver un deuxième contraste avec le nouveau cour du bâtiment témoin de la
culture et de l'archltecture du début du nouveau siècle, acier et verre- tension et
^?n^rence 7 esPace ltbéré. (lui découpe les façades de la cour inténeufe'pour
leur^merplusde. qua!îté et mieux les révéler, et qui établit undialogu'eentrele

siècle et le XIXCmt siècle, accentuab'on de la conscience du temps passé.
Les sa/tes sont grandes et lumineuses, idéale^ pour aménager en toute lîberté'des
expositions temporaires. Au-dessus des toits actuels : un belvédéo te/rasse et une
cafétéria restaurant panoramique aussi « immatériels » que possible.

Fsro de /'éme/ge/ice lumineuse de cette architecture centrale un signe mystérieux.
LelwwGau pô16 aussl révélê. f)ar son PTOflrra/nme et son exprBssion devient
attracteur. Le Musée d'art et d'histare redevient un lieu du Genève moderne.

cette^ordonna. nc6. PBUt étre aPPIiclu6e en une ou plusieurs fois, mais pour être
efRciente les cinq traitements sont mdispensables. »

En COHab()ration étroite avec les responsables du musée, ces prémisses ont guidé la mise
en place d'un véritable programme de réaménagement du bâtiment, îequef a "pemi'is'ta
mise au point de l'avant-projet.

La_a)nstructio" "euye dans la cour- l"' sera excavée, offrira donc quelque 3 800 mètres
carrés_suppléme"t81irës réPartis sur 5 niveaux. Ils accueilleront respectivement une'saîîe

permanente au niveau le plus bas, 2 salles d'expositions temporaires, un
destiné à des rnanifestattons, vemissages et autres événements pubiics'ainsi''qu'un

restaurant avec terrasse panoramique au-dessus des toitures.

?f!î?-. l^t^?. '!t_?ï, isîant' ,les lo^a^x seront entièrement revus. La nouvelle muséographie
î'^l0 -".16!? ?-"îyTnL2_a)fes_bien. distincts : soit ""e restitution de rambiance'd'or^TnJ'viSant

-créer_un_fort co"traste avec tes nouveaux espaces dans la cour, soit une préseritation
.
c^î^l??ï!'?? d.es. °bjTtT. dans les volumes récupérés après ie déménagemenrde
îla. ?.Ti^Ï'?ti5>!l-. ®Lde?ateliere,.et ce^x ('écuPérês sur les zones-d'entreposag^. ~'li'est en
outre prévu de créer de nouvelles salles en excavant le corps principal, sous-le"
voitures actuel. ---^-r... -r-.,

Sur le plan urbain, le signe de modernité dont parte Jean Nouvel ci-dessus sera concrétisé
par un pavillon en verre devant rentrée principale dans la promenade de l'Observatore'
transformant ainsi une partie de la rue Chartes Galland en une sorte de parvis.~~'" '""""

Ayt re®xpre®sion_de la lisibillté.urbaine du nouveau musée, la terrasse panoramique :
sur la ville, te lac, les montagnes, seul point de vue de toute la rive i

qui sera facilement accessible au public.

Sur le plan technique, depuis sa construction en 1910, le Musée d'art et d'histoire a vécu
plusieurs modifications de ses installations. Au fur et à mesure de 17évolution~des'nomes
de protection des biens et des personnes ainsi que des évolutions technol^iaues. de
nouveaux équipements ont été intégrés. ' -----. -". -,-,

1

Afin de garantir la continuité des expositions, ces transformations se sont réalisées
étapes, étalées sur de longues périodes, sans couvrirforcément la totalité du site.'

Nous-nous relrôljvorls act"®"®"?ent avec des installations hybrides, d'âges et de
technologies différents.

Le système de climatisation ne fonctionne plus, l'humidlflcation du bâtiment et la ventilation
des locaux, notamment, sont inopérantes. Les portes de rentrée principale sonTla source'
de courants d'air, les fenêtres ne sont plus étariches, les stores de protection'des'vernères
du Département des beaux-arts ne fondionnent plus.
Ces défaillances provoquent des conditions climatiques qui mettent sérieusement en péril
les ouvres et les objets exposés. Ni l'humidité, ni la température du bâtiment ne sontr
actuellement contrôlables.

Er'_hlvef' te taux d'humidité. qui devrait se situer seton les normes de l'ICOM (Conseil
international des musées) autour de 50%, descend régulièrement au-dessous de 25% ce
qui produit un effet catastrophlquç sur la çonservation'des ouvres. " ~" -



En été, les températures, notamment au Département des beaux-arts, dépassent
régulièrement les 35 et contraignent à la fermeture des salles d'exposition.

Cette situation climatique a pour conséquence une consommation énergétique très
élevée.Rapp etons que les normes de température définies par l'ICOM se situent dans une
moyenne régulière de 20°.

En matière de sécurité, les centraux anti-intrusion et de détection incendie ont été
remplacés en 2004, sur la base d'un nouveau concept. Un complément sera nécessaire
pour répondre aux besoins des nouvelles surfaces d'exposition.

Quant à l'état général du bâtiment, il peut être qualifié de précaire.

A l'extérieur, les façades sont noirâtres, les grilles de protection qui entourent le bâtiment
sont rouillées, et les sculptures qui ornent les façades sont dans un état fragile, menaçant
même les piétons.

A l'intérieur, le plâtre de certains plafonds tombe, sur les murs et le plafond du grand
escalier la peinture s'écaitle, privant cet espace emblématique de toute sa splendeur.

De manière générale, les revêtements des murs et des plafonds de nombreuses salles
d'exposition, tels que tentures ou peintures, ainsi que certains sols sont très défraîchis.

Pour ces raisons, une opération d'enveigure doit être envisagée. 11 est nécessaire que les
autorités municipales statuent dans des délais raisonnables sur la demande de crédit.

Estimation sommaire du coût de ('opération

Le montant total de l'opération, évalué sur la base d'un avant-projet (marge
d'approximation : ± 25%), est estimé à 80 000 000.00 de francs TTC. Il se décomposé
comme suit :

Travaux (CFC 1 à 9)
Dépenses du musée (déménagement, location des
dépôts provisoires, etc...)
Prestations du maître de l'ouvrage
Intérêts intercalaires
Fonds d'art contemporain

Total TTC

71 400 000.00

1 300 000. 00
3 900 000. 00
2 600 000. 00

800 000. 00

80 000 000.00

Coûtdel'étude

V Frais secondaires.
V.O Frais secondaires généraux, relevés sondages,

reproduction de documents, information et communication

W Honoraires études (autorisation et devis général)
W.2 Honoraires ouvrages

Honoraires d'architectes
Honoraires d'ingénieurs civils
Honoraires d'ingénieurs CVSE
Honoraires spécialistes
Divers et imprévus

V-W Coût total du crédit d'étude

Z Taxe sur la valeur ajoutée f7.6%) appliquée sur les
positions V-W = 274 740.00, admis à

V^ Coût total du crédit d'étude TTC

400 000.00

400 000. 00

3215000.00

2 230 000. 00
290 000. 00
450 000. 00
165000. 00
80 000. 00

3 615 000.00

275 000.00

3 890 000.00
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A déduire :

Crédit de préétudes, selon la propositfon n" 300 votée
par le Conseil municipal le 10 févn'er 1998
(PFI 042.009.06) -230 000.00

Part du crédit de 200 000. 00 francs de préétudes et
d'études de la proposition n° 300 votée par le Conseil
municipal le 10 février 1998 (PFI 042.018.02) -attribution
du Conseil administratif du 1 8 août 2004 -60 000. 00

Total du crédit d'étude demandé 3 600 000.00

<^\,

Programme financier d'investissements

Cet objet est prévu sous le n" 042.009.08 du plan financier d'investissements
PFI 2004-2015, pour un montant de 18 200 000.00 francs ainsi que sous le n° 042.009.07
du même PFI, pour des études, pour un montant de 1 800 000.00 francs.

Charge financière

Si l'étude est suivie de réalisation, la dépense sera ajoutée à celle de la réalisation et
amortie sur fa durée totale d'amortissement de la réalisation.

En l'absence de réalisation la charge financière annuelle sur 3 890 000.00 francs,
comprenant les intérêts au taux de 3 %, et un amorttssement au moyen de 5 annuités, se
montera à 849 400. 00 francs.

Maîtrise de l'ouvrage et maîtrise d'oeuvre

Le service gestfonnaire du crédit d'étude est le service d'architecture. Le service
bénéficiaire est Les Musées d'art et d'histoire.

n



Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs les
conseillera, à approuver le(s) prpjet(s) d'arrêté(s) ci-après :

PROJET D'ARRETE

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu l'article 30, alinéa 1, lettres e et m de la loi sur l'administration des communes du
13 avril 1984,

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

PROJET D'ARRETE

Article premier. - II est ouvert au Conseil administratif un crédit d'étude de
3 600 000.00 francs, destiné à l'étude de l'extension et du réaménagement du Musée d'art
et d'histoire situé rue Charles Galland 2, sur la parcelle n" 4360, feuille 13 du cadastre de
la commune de Genève, section Cité.

Art. 2. -Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier au
moyen d'emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève, à concurrence
de 3 600 000.00 francs.

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier, à laquelle il convient d'ajouter le montant de
230 000. 00 francs du crédit de préétudes voté le 10 février 1998, ainsi qu'un montant de
60 000. 00 francs de la part du crédit de préétudes de 200 000. 00 francs de la proposition
n° 300 votée par le Conseil municipal le 10 février 1998, sous la rubrique n" 042.018.02,
sort un montant total de 3 690 000.00 francs, sera portée à ('actif du bilan de la Ville de
Genève, dans te patrimoine administratif, Si l'étude est suivie d'une réalisation, la dépense
ajoutée à celle de la réalisation sera amortie sur la durée d'amortissement de la réalisation.
En cas de non-réalisation, l'étude sera amortie en 5 annuités.
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EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 26 FÉVRIER 2007

le
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^

PR-482

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'ai-tide 30, alinéa l, lettres e) et m), de la loi sur l'administration
des communes du 13 avril 1984;

sur proposition du Coiiseil administratif,

an-ête:

Article premier. - D est ouvert au Conseil administrdtifun crédit d'étude
de 3 600000 francs destiné à l'étude de l'extension et du réaménagement
du Musée d'^t et d'histoire, situé rue CharIes-GaIland 2, sur la parcelle

 

4360, feuille 13 du cadastre de la commune de Genève, section Cité.

Art. 2. - Ce crédit est subordonné à l'obtention de financements privés
pour un montant de 40 000 000 de francs réunis par la Fondation du Musée
d art et d'histoire en vye de financer ce projet.

Art 3. - Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue
à l article premier au moyen d'emprunts à court terme a émettre au nom
de la Ville de Genève, à concurrence de 3 600000. francs.

Art. 4. - La dépense prévue à i'artide premier, à laquelle il convient
d'ajouter le montant de 230000 francs du crédit de préétude voté le
11 février 1998, ainsi qu'un montant de 60000 francs, part du crédit de
préétude de 200000 francs de la proposition   300 votée par le Conseil
municipal le 11 février 1998, .sous la rubrique N" 042. 018. 02, soit un
montant total de 3 890000 francs, sera portée à l'actif du bilaii de la Ville
de Genève, dans le patrimoine administratif. Si l'étude est suivie d'une
réalisation, la dépense ajoutée à celle de la réalisation sera araortie sur la
durée d'amortissement de la réalisation. En cas de non-réalisation, l'étudc
sera amortie en 5 aiinuités.

Certifié conforme:
Le Secrétaire : Le Président:

Olivier Coste FloU&rtol .oggini



Ville de Genève P R-922
Conseil municipal

14 septembre 2011

Proposition du Conseil administratif du 14 septembre 2011 en
vue de l'ouverture d'un crédit d'études de 2425000 francs, com-
plémentaire à la délibération du 26 février 2007 (PR-482), destiné
à la poursuite des études de ('extension et du réaménagement
du Musée d'art et d'hlstolre, situé rue Charles-Galland 2, sur la
parcelle 4360, feuille 13 du cadastre de la commune de Genève,
section Crté.

^

/^-,
Mesdames et Messieurs les conseillers,

y~\

Préambule

Le 26 février 2007, votre Conseil votait la proposition de crédit PR-482 pour
un montant de 3 600 000 francs. Ce montant était destiné à prendre en charge les
études en vue de l'extension et du réaménagement du Musée d'au et d'histoire
à partir de l'avant-projet établi en 2001 par les architectes associés Jean Nou-
vel, Jucker MRH et Diserens Von Kaenel. Le coût de l'opération était estimé à
80 000 000 de francs.

Ce crédit était subordonné par votre Conseil à l'obtention d'un financement
privé d'un montant de 40 000 000 de francs à réunir par la Fondation pour l'agran-
dissement du Musée d'art et d'histoire.

Durant la période consacrée à la constitudon de l'appon de fonds privés,
l'avant-projet de 2001 a été soumis en consultadon en séance plénière de la Com-
mission des monuments, de la nature et des sites du 28 octobre 2008.

En conclusion de son rapport, ladite commission préavisait «favorablement à
l'engagement de l'étude du projet» sous réserve de recommandations telles que:

l'esprit d'ouverture et de réversibilité qui doit la guider;
l'étude d'une structure autonome pour l'agrandissement, afin de préserver le
bâtiment ancien;

- la prise en compte des normes environnementales des études liées aux pro-
blèmes techniques et énergétiques;
l'étude de la réorganisation des locaux du musée sur la base d'un programme
muséographique renouvelé.

Le 3 mars 2010, le Conseil administradf validait le projet de convention avec
la Fondation Gandur pour l'art (FGA), laquelle s'engage à une pardcipation de
20 000 000 de francs, voire de 40 000 000 de francs si les démarches à mener par
la Fondation pour l'agrandissement du Musée d'art et d'histoire ne devaient pas
aboutir.

Les conditions étaient ainsi réunies pour la reprise des études.
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Exposé des motife
Après presque dix ans d'interroprion, les conditions de départ qui avaient

défini l' avant-projet ne sont plus les mêmes: évoludon de la législation en matière
d'économie d'énerçie et de sécurité, nouvelle direction des Musées d'art et d'his-
toire, association de la Fondation Gandur pour l'art, etc.

Dès lors, plusieurs changements ont été apportés au projet, notamment au
niveau de l'organisation et du fonctionnement du bâtiment de la me Charles-Gal-
land, soit, entre autres:

La création d'une deuxième entrée publique située dans le passage Burla-
machi pour:
- les personnes à mobilité réduite;

accéder au fomm (salle de conférences), situé sous le niveau de la cour
actuelle;
accéder au restaurant hors des heures d'ouverture du musée.

- Toujours depuis le passage Burlamachi: création d'un dispositif pour l'am-
vée et le départ des ouvres. Une plate-forme élévatrice amène les camions
au niveau inférieur du bâtiment où se trouvent les locaux sécurisés répondant
aux normes de sécurité exigées par les assurances.
La création de deux niveaux supplémentaires: d'une part, enb-e l'étage des
beaux-arts et le restaurant panoramique, pour une salle d'exposition et des
locaux techniques et, d'autre pan, au niveau le plus bas, sous le forum, pour
des locaux techniques également.

- L'introduction d'espaces pour les collections d'horlogerie, d'émaillerie, de
bijouterie et de miniaturcs à la suite de l'abandon du projet d'agrandissement
du musée de la route de Malagnou.
L'introduction d'espaces pour la collection d'instruments anciens de musique,
jamais présentée depuis sa donation au Musée d'an et histoire.

- L'intégration des nouvelles exigences légales en matière d'énergie et de sécurité.
Le réaménagement de h promenade de l'Observatoire, qui deviendra un «jardin
des sculptures» en relation avec les deux pavillons situés sur le parvis du musée.

Programme
Le nouveau programme se décompose Mnsi, par niveau:

-5 Locaux techniques, chaufferie, galerie technique
-4 Deux salles d'expositions temporaires

Forum
Salles d'exposition des instruments anciens de musique
Zone d'accueil du public venant du passage Burlamachi: hall, vestiaires, sani-
taires
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Locaux sécurisés pour l'arrivée et le dépaiï des ouvres
Dépôts et ateliers
Vestiaires et sanitaires du personnel

-3 Salles d'exposition des collections d'archéologie (préhistoire, archéologie
régionale, lapidaire)
Locaux pour le personnel de sécurité et d'entretien

-2 Salles d'exposition des collections d'archéologie (Rome, Grande Grèce,
Grèce, Egypte et Soudan)
Sanitaires

-l Espace de médiation culturelle dédié aux enfants (ateliers)
Bureaux de la Fondation Gandur pour l'art

0 Entrée principale du musée depuis la rue Charles-Galland
Accueil du publie: billetterie, médiation culturelle, boutique, librairie, ves-
tiaires

Salles d'exposition des collections d'arts appliqués (Moyen-Age, Byzance,
Renaissance. XVfflc, XKC et XXe siècles)
Salle des Annures
Salle dédiée à la sculpture
Salle Duval, collection de grandes statues

+1 Salles d'exposition des collections d'horiogerie, d'émaillene, de bijouterie et
de miniatures

+2 Salles d'exposition beaux-arts (peinture européenne du XV au XXe siècle,
dont une nouvelle salle dédiée à Ferdinand Hodler)
Sculptures et installations modernes et contemporaines

+3 Collection de peinture de la Fondation Gandur pour l'an
+4 Espace d'expositions thématiques

Locaux techniques, annexe chaufferie, sanitaires

+5 Relief Magnin et espace didactique
Restaurant panoramique, terrasse
Cuisine, vestiaire

Estunation sommaire du coût de l'opération

L'esdmation du nouvel avant-projet se monte à 127 000 000 de francs.

Coûtdel'étude

Le coût total inclut les phases de l'avant-projet, du projet de l'ouvrage et de la
procédure de demande d'autorisation.
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CFC Fr. Fr. Total

2 Bâtiment 5445000
29 Honoraires 5445000

architectes 4 580 000
ingénieurs civUs 210 000
ingénieurs CVSE 570 000
ingénieurs spécialistes 85 000

5 Frais secondaires et comptes d'attente 400 000

52 Echantillons, maquettes, reproductions,
documents promotionnels 400 000

Coût total du crédit d'étude HT 5 845 000

Taxe sur la valeur ajoutée (8%) appliquée sur
lesCFC2à5 467000
admis à 470 000

Coût total du crédit d'étude TTC 6 315 000
A déduire: 3890000

Crédit de préétudes PR-300 voté par le Conseil
municipal le 10 février 1998 (PH 042.009.06) 230 000
Pan du crédit de préétudes et d'études PR-300
voté par le Conseil municipal le 10 février 1998
- attribudon du Conseil administratif le 18 août 2004
(PFI 042. 009. 06) 60 000
Crédit d'études PR-482, voté par le Conseil
municipal le 26 février 2007 (PFI 042.009.08) 3 600 000

Total TTC du crédit d'étude complémentaire demandé 2 425 000

Référence au 7* plan financier d'investissement (PFI)

Cet objet n'est pas prévu au 7e PFI 2012-2023.

Charge finandère

Si l'étude est suivie de réalisation, la dépense sera ajoutée à celle de la réali-
sation et amortie sur là durée totale d'amortissement de la réalisation,

En l'absence de réalisation, la charge financière annuelle sur 2 425 000 francs,
comprenant les intérêts au taux de 2,75% et l'amortissement au moyen de
5 annuités, sera de 525 740 francs.
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Maîtrise de l'ouvrage et maîtrise d'ouvre

Le service gestionnaire du crédit d'étude est le Service d'architecture. Le ser-
vice bénéficiaire est les Musées d'au et d'histoire.

Au bénéfice de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs
les conseillers, à approuver le projet de délibérarion suivant:

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l' anicle 30, alinéa l , lettres e) et m), de la loi sur l'administration des com-
munesdul3avril 1984;

sur proposition du Conseil adininistratif,

décide:

Article premier. - II est ouvert au Conseil administradf un crédit d'études de
2425 000 francs, complémentaire à la délibération du 26 février 2007 (PR-482),
destiné à la poursuite'des études de l'extension et du réaménagement du Musée
d'art et d'histoire, situé rue Charles-Galland 2, sur la parcelle 4360, feuille 13 du
cadastre de la commune de Genève, section Cité.

Art. 2. - Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l'ardcle premier au moyen d'emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville
de Genève, à concurrence de 2425 000 francs.

Art. J. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du bilan
de la Ville de Genève, dans le patrimoine admmistratif. Si l'étude est suivie d'une
réalisation, la dépense ajoutée à celle de la réalisation sera amortic sur la durée
d'amortissement de la réalisation. Sinon, l'étude sera amortie en 5 annuités.

Annexes: - plan de situation
plan du niveau d'entrée
coupe longitudinale
photo façade principale
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!~ËJ REPUBUQUE ET CANTON DE GENEVE
s. ' Département de l'inlérieur et de la mobilité

Service de surveillance des communes

Service de surveillance
des communes
Rue des Gazomèlres 7
Case postale 36
1211 Genève 8

1^
w ^

Commune de la Ville de Genève

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil municipal

Séance du 8 mai 2Q12

Présents: Mme Fabienne AUBRY CONNE (HP), Mme Olga BARANOVA (S), M. Alexis BAFîBEy (1.R), M. Olivier BAUD (EâG), M.
Gary BENNAIM (LR), M. Eric BERTINAT (UDC), M. Thomas BLÂSI (UDC), M. Luc BROCH (Si), Mme Natacha BUFFET (LR), Mme
Sandrine BURGER (Ve), M. Rémy BURRI (LR). M. Mathias BUSCHBECK (Ve), M. Grçgoire CARASSO (S), M. Julien GART (Ve),
M. Jean-François CARUSO (MCG), Mme Marie CHAPPUIS (DC). M. Alexandre CHEVAUER (HP), M. Sylvain CLAVEL (HP), Mme
Sophie COURVOIS1ER (LR), M. Alain DE KALBERMATTEN (DC), M, Yve? DE MATTEIS (Ve), M. Guy DOSSAN (LR), Mme
Laurence FEHLMANN RIELLE (S), MmeVera FIGUREK (EàG), M. Olivier FIUMELLI (LR), M. Pierre GAUTHIER (EàG), M. Adrien
GENECAND (LR), M. Morten G15SELBAEK (EàG), M. Jean-Paul GUISAN (LR), M. Jean-Philippe HMS (MCG), M. Pascal
HOLENWEG (S), M. Chnsto IVANOV (UDÇ), M. Claude JEANNERET {MCG}, M. Guitlayme KÂSER (Ve), Mme Sarah KLOPMANN
(Ve), Mme Florence KRAFT-BABEL (LR), M. Stefan KRISTENSEN (S), M. Jean-Charies LAmiON (DC), M. Lauonl LEISI (MCG),
Mme Mireille LUISET (MCG), Mme Silvia MACHADO (S). M. Carfos.MEPEIROS (MÇG). Mme Anne MORATTI (Ve), M. RobeU
PATTARONI (DC), Mme Maria FEREZ (EàG), Mme Frédérique PERLER-JSM? C/e). MmeAnnina PFUND (S)>M. Jean-Chartes

^^ RIELLE (S), Mme Maria Vittoria ROMANO (S), Mme Michèle ROULLET{LR). M. Pascal RUBEU (UDC), M. Pierre RUMO (ÉàG),
Mme Alexandre RYS (DC), M. Vincent SCHAU-ER (LR), M. Tobias SCHNEBLI (EàQ), M. Daniel SORMANNI (MCG), M. Pascal
SPUHLER (MCG), Mme Virginie STUDEMANN (S), Mme Bn'giHe STUOER (EàG). Mme Martine SUMI (S), M. Olivier TAUXE (UDC),
Mme Marie-Pierre THEUBET (Ve), M. Sylvain THÉVQZ (S), Mme Julide TURGUT BANDELIËR <Ve), Mme Nicole VALIQUER
GRECUCCIO (S), M, Pierre VANEK (EèG), M. Alexandre WISARD (Ve), M. Christian ZAU6G (EàG).

,*"l-s

1) Bifferce qui ne convient pas

2) Indiquer si c'est à la demande du
Conseil d'Etat, du Conseil admintetrab"/
ou du Maire, ou à la demande d'au

moins un quart des Conseillère
municipaux, avec la date dans l'un ou
l'autre cas

3) L'affichage doit intervenir à panir du 6' et
au plus tard du 8" jour ouvrable qui SUB
la date de la séance où la délibération a
été adoptée (Art. 28. si. 1, LAC).

4) Etablir un extrait séparé pour chaque
objet syant donné lieu à une
déiibénalion. Les personnes ayant quitté
la saBe en cours de séance doivent être
ôtées.

L'extraR doit être transmis au départe-
ment, signé par la ou tes pereorine(s)
désignée(s) dans le règlement du
Conseil municipal, à défaut par la ou les
personne(s) habilitée(s) à signer te
procès-werbal du Conseil municipal, en
vertu de ce même règlement.

Joindre à chaque extrait ; un exemplaire
de ta délibération mentionnant les votes
ten cas d'unaoimtté, précfser te nombr?
de vobi), ainsi que toutes pièces utBes e
la prise de décision.
Un exemplaire e-mall de la délibération
et des annexes esVsont à adresser e

conwnunes.aclministraffon@6tat.ge.ch
:J

Date: 10 mai 2012

Le Conseil municipal, réuni en séwcç 1J ordinaire
wtraordinairei)

a pris la délibération suivante, qui sera affichée le: 18 mai 2012

Objet: PR-922

Crédit d'études de 2 925 000 francs, complémentaire à la délibération
du 26 février 2007 (PR-482), desfiné à la poursuite des études de
l'extension, de la rénovation et du réaménagement du Musée d'art et
d'histoire, situé rue Charles-Gatland 2, sur la parcelle 4360, feuille 13
du cadastre de la commune de Genève, section Cité.

y^i^a^a^SL
Signature/s: Alexandra Rys, présidente

Salikà Wenger, secrétaire

^ U^t^cJlP
Tétëphûne 022 S46 72 40 » Fax 0& S46 72 SO » E-Matl communes3iinriniataatton@etatge. ch

Lignes TPG Z.10-1S-20.D arrêt Patladium ou 32 arrêt, Village-Suisse
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GENÈVE

LÉGISLATURE 2011-2015
DÉLIBÉRATION PR-922

SÉANCE DU B MAI 2012

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettres e) et tn), de la loi sur l'admimslration
des communes du 13 avril 1984:

Sur proposition du Consdl admmistrauf,

décide:

par 53 oui contre 13 non et l abstendofl

Article premier. - II est ouven au Conseil adnunîstratifua crédit d'études
de 2 925 000 francs, complémentaire à la délibératioa du 26 février 2W7
(PR-482), dcsdné à la poursuite des études de l'extension, de la féaovation
et du réaménageinent du Musée d'art et d'histoire, situé rue Charies-GaI-
land 2, sur la parcelle 4360, feuille 13 du cadastre de la commune de
Genève, section Cité, étant précisé que l'étude de l'extension du musée
devra se concentrer prioritairement sur le site actuel de la me CharIes-Gal-
laxid, la cour des Casemates et la Haute Ecole d'art et de design.

Art. 2. -Au besoin, il sera provisoir6ment pourvu à la dépense prévue
à l'article premier au moyen d'emprunts à court tenne à émettre au nom
de la Ville de Genève, à concurrence de 2 925 000 francs.

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du
bilan de la Ville de Genève, dans le pato-imoine adnainistratif. Si l'étude
est suivie d'une réalisation, la dépense ajoutée à celle de la réalisation sera
amorde sur la durée d'amortissement de la réalisation. Sinon, l'étude sera
amortie en 5 annuités.

Art. 4 - Le Conseil administratif fera rapport au Conseil municipal au
plus tard dans les douze mois sur la réalisation de cette délibération, en
proposant, le cas échéant, un projet de délibération complémentaire.

Certifié conforme:

La Secrétaire: La Présidente:

Salika Wenger Alexandra Rys


